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1.0 – Résumé 

L’industrie agricole et agroalimentaire 
canadienne nourrit la planète. La contribution 
de l’industrie à l’économie et au produit 
intérieur brut (PIB) du Canada est importante, 
se chiffrant en milliards de dollars par année. 
En outre, elle permet de créer et de préserver 
des emplois dans les collectivités à l’échelle du 
pays. En 2021, le Canada était au cinquième 
rang des principaux exportateurs de produits 
agricoles, et au onzième rang des principaux 
exportateurs de produits alimentaires. 
 
Les producteurs, les agroentrepreneurs et les 
exploitants d’entreprises agroalimentaires 
canadiens s’emploient à produire des aliments 
salubres de haute qualité, tout en gérant la 
complexité des marchés en évolution, des 
tendances de consommation, de la gestion des 
ressources humaines et de bien d’autres 
facteurs. 
 
Tout en reconnaissant l’apport actuel de 
l’agriculture canadienne, Financement agricole 
Canada (FAC) entrevoit un avenir encore plus 
prospère où l’industrie agricole et 
agroalimentaire canadienne est florissante – un 
avenir où l’industrie raffermit sa position en 
tant que chef de file mondial et est prête à 
relever les défis liés à une population mondiale 
toujours croissante.  
 
Le Plan d’entreprise de 2023-2024 à 2027-
2028 découle du processus de planification 
stratégique annuel de FAC. Grâce à notre 
transition vers un modèle stratégique axé sur 
les résultats, qui adopte une perspective de 
l’extérieur vers l’intérieur et qui change notre 
façon de concevoir et de mettre en œuvre les 
stratégies de FAC, nous demeurerons bien 
placés pour réussir et pour évoluer afin de 
répondre aux besoins de l’industrie et de nos 
clients en constante évolution. Pour appuyer 
ce changement, nous investirons dans nos 
systèmes et nos processus d’entreprise 
fondamentaux afin de gagner en vélocité et en 
agilité à mesure que nous mettrons en œuvre 
les stratégies qui soutiennent nos objectifs.  
 

Notre soutien envers l’industrie agricole et 
agroalimentaire, y compris les producteurs, les 
agroentrepreneurs et les transformateurs 
d’aliments, est indéfectible. Grâce au 
financement et aux services spécialisés que 
nous offrons, nous continuons de servir 
l’industrie qui nourrit la planète. La vision de 
FAC pour l’avenir concorde avec l’engagement 
du gouvernement du Canada d’aider 
l’industrie agricole et agroalimentaire à 
réaliser son plein potentiel et à tirer parti des 
débouchés à l’exportation. Nous continuerons 
à fournir l’accès à du capital, notamment du 
capital-risque, afin que l’industrie puisse 
continuer à développer ses activités et adopter 
de nouvelles pratiques et technologies. De 
plus, à mesure que le niveau de complexité 
s’accroît pour nos clients, nous renforcerons 
notre soutien en leur apportant une valeur 
ajoutée au-delà de la transaction de prêt.  
 
Dans le but d’assurer la vitalité de l’industrie 
agricole et agroalimentaire à long terme, nous 
nous employons à accroître le capital et les 
services offerts aux entrepreneurs sous-
représentés comme les jeunes producteurs, les 
femmes et les Autochtones. Nous continuerons 
de développer nos services de transfert 
d’exploitations agricoles afin de faciliter le 
transfert intergénérationnel d’actifs agricoles. 
 
FAC adopte une pratique environnementale, 
sociale et de gouvernance (ESG) qui oriente la 
façon dont nous exerçons nos activités, qui 
décrit comment nous soutenons nos clients dans 
leur démarche de développement durable et qui 
nous oblige à rendre des comptes grâce à des 
mesures et des cibles ambitieuses. Une stratégie 
ESG visant à établir des principes ESG et à 
orienter notre processus décisionnel est en cours 
d’élaboration. Sous l’angle des facteurs ESG, 
nous pouvons évaluer et gérer les risques et les 
possibilités qui découlent des conditions qui 
évoluent en raison des répercussions 
environnementales et sociétales. 
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Les solides résultats financiers qu’enregistre FAC 
depuis plus de deux décennies nous permettent 
de servir l’industrie autant dans les périodes 
d’adversité que dans les périodes de prospérité, 
et ce, pour encore longtemps. Nous exerçons 
nos activités avec efficience et offrons des taux 
concurrentiels aux producteurs, aux 
agroentrepreneurs et aux exploitants 
d’entreprises agroalimentaires canadiens.  
 

En maintenant une présence stable dans 
l’industrie et en mettant en œuvre notre 
stratégie, nous réalisons les priorités du 
gouvernement du Canada et aidons l’industrie 
agricole et agroalimentaire canadienne à croître 
et à prospérer. Ce faisant, nous faisons 
progresser l’industrie à titre de moteur 
important de l’économie canadienne et de chef 
de file mondial dans la production et 
l’exportation de produits agricoles et 
alimentaires salubres et de haute qualité.
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2.0 – Aperçu 
L’industrie agricole et agroalimentaire 
canadienne joue un rôle essentiel en appuyant 
l’économie du Canada et en nourrissant une 
population mondiale croissante, et est l’un des 
secteurs qui présentent le plus fort potentiel de 
croissance économique au Canada1. L’industrie 
apporte une contribution annuelle au produit 
intérieur brut (PIB) de 134,9 milliards de dollars 
et fournit un emploi sur neuf au Canada.  
 
FAC est une société d’État fédérale à vocation 
commerciale dont le mandat est décrit dans la 
Loi sur Financement agricole Canada : La société 
a pour mission de mettre en valeur le secteur 
rural canadien en fournissant des services et 
produits financiers et commerciaux, spécialisés 
et personnalisés, aux exploitations agricoles — 
notamment les fermes familiales — et aux 
entreprises — notamment les petites et 
moyennes entreprises — de ce secteur qui sont 
des entreprises liées à l’agriculture. Les activités 
de la société visent principalement les 
exploitations agricoles, notamment les fermes 
familiales. 
 
En tant que seul fournisseur de services 
financiers et commerciaux au Canada qui se 
consacre exclusivement à l’industrie agricole et 
agroalimentaire, FAC offre du financement et 
des services adaptés aux besoins de l’industrie. 
Nous veillons à ce que les producteurs, les 
agroentrepreneurs et les exploitants 
d’entreprises agroalimentaires canadiens aient 
accès à du capital et à un vaste éventail de 
produits et de services financiers et 
commerciaux, notamment des prêts 
hypothécaires à long terme, du crédit à court 
terme, des contrats de location et du capital-
risque. FAC embauche et forme des employés 
qui sont passionnés d’agriculture et qui 
connaissent l’industrie agricole. Ainsi, les 
employés sont capables de nouer des relations 
solides avec les clients pour les aider à 
prospérer sur le marché. Le financement de la 
production agricole primaire est l’un des 
champs d’activité principaux de FAC, ce qui 
comprend le financement accordé par FAC par 

 
1 https://agriculture.canada.ca/fr/secteurs-agricoles-du-canada/apercu-du-secteur-agricole-agroalimentaire-canadien 

l’entremise de nos partenaires d’alliance. Nous 
servons également les entrepreneurs du secteur 
de l’agroentreprise et de l’agroalimentaire à 
toutes les étapes de la chaîne de valeur, des 
fournisseurs aux transformateurs. En outre, 
nous offrons des logiciels de gestion agricole et 
des programmes d’apprentissage en plus de 
faciliter la diffusion de connaissances afin 
d’aider les clients et d’autres intervenants de 
l’industrie à prendre des décisions éclairées. 
 
En mettant l’accent sur des activités qui 
permettent à l’industrie de réaliser son 
potentiel, FAC aide la ministre de l’Agriculture 
et de l’Agroalimentaire à soutenir l’industrie 
pour qu’elle soit un chef de file de la création 
d’emplois et de l’innovation. Pour obtenir un 
complément d’information sur notre rôle 
d’intérêt public, consultez les pages 11 à 13 du 
Rapport annuel 2021-2022 de FAC à l’adresse 
https://www.fcc-fac.ca/fr/a-propos-de-
fac/gouvernance/rapport-annuel-de-fac.html. 
 
Nous sommes fiers d’aider nos clients à rêver, à 
bâtir et à réussir, et nous avons à cœur 
d’appuyer la réussite de l’industrie. Dans cette 
optique, nous avons cinq énoncés qui reflètent 
la vision de FAC :   
• Toute la chaîne de valeur agricole et 

agroalimentaire est d’avis que FAC œuvre 
pour l’avenir de l’agroindustrie en offrant 
des produits, des connaissances et des 
services financiers adaptés aux besoins des 
producteurs et des agroentrepreneurs. 

• Nos clients font la promotion de FAC et ne 
peuvent s’imaginer faire des affaires sans 
elle. 

• Nous avons à cœur notre responsabilité 
sociale et environnementale et nous 
sommes un employeur de choix partout où 
nous sommes présents. 

• Nous facilitons les processus d’affaires tant 
pour les clients que pour les employés. 

• FAC est financièrement solide et stable et 
investit considérablement dans l’industrie 
agricole et agroalimentaire. 

https://www.fcc-fac.ca/fr/a-propos-de-fac/gouvernance/rapport-annuel-de-fac.html
https://www.fcc-fac.ca/fr/a-propos-de-fac/gouvernance/rapport-annuel-de-fac.html
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2.1 Activités et programmes 
principaux 

FAC réalise cette vision en concentrant ses 
efforts sur les activités décrites dans la lettre de 
mandat que lui a remise la ministre de 
l’Agriculture et de l’Agroalimentaire. Les 
activités et les programmes principaux de FAC 
comprennent ce qui suit : 

 
Veiller à ce que les producteurs, les 
entrepreneurs agroalimentaires et les chefs 
d’agroentreprises aient accès au capital dont ils 
ont besoin, peu importe le cycle économique 
— L’industrie est sensible à la volatilité des prix 
des produits agricoles et des intrants, aux 
mauvaises conditions météorologiques, aux flux 
des échanges commerciaux et aux maladies du 
bétail et des cultures. Nous adoptons une vision 
à long terme et demeurons résolus à aider les 
clients et l’industrie en leur donnant accès à des 
capitaux, peu importe le cycle économique. 
Nous gérons et mesurons efficacement les 
risques, ce qui nous permet de soutenir un 
portefeuille de 44,5 milliards2 de dollars 
pendant les périodes d’adversité que traverse 
l’industrie. Forts d’un portefeuille en croissance 
pour la 29e année consécutive, nous visons aussi 
à atteindre un juste équilibre en ce qui a trait 
aux ressources requises pour fournir des 
services financiers et commerciaux à l’industrie.  
 
Nous croyons que les producteurs et les 
agroentrepreneurs canadiens doivent bénéficier 
d’un éventail d’options de financement qui 
stimule l’innovation en matière de produits et 
services. Nous travaillons en partenariat avec 
des institutions financières et des coopératives 
de crédit canadiennes et cernons des occasions 
d’offrir des solutions de financement conjoint à 
nos clients communs ayant des exploitations 
agricoles et des agroentreprises de grande 
envergure.  
 
Aider les familles d’agriculteurs et les 
producteurs et entrepreneurs agroalimentaires 
à toutes les étapes de la chaîne de valeur afin 
de favoriser l’expansion et l’innovation — 
L’accès à du capital permet aux producteurs, aux 

agroentrepreneurs et aux exploitants 
d’entreprises agroalimentaires d’adopter des 
pratiques et des modèles d’affaires novateurs 
grâce auxquels ils peuvent faire prendre de 
l’expansion à leurs entreprises, réduire leurs 
coûts, mettre au point de nouveaux produits, 
être concurrentiels sur les marchés étrangers et 
tirer parti des débouchés commerciaux qui se 
présentent. Nous investissons dans des fonds de 
capital-risque et finançons des organisations qui 
soutiennent l’industrie agricole et renforcent le 
réseau de ressources auquel ont accès les 
agroentreprises et les entreprises 
agroalimentaires. Notre programme de 
financement sous forme de capital-risque 
soutient des entreprises innovantes et des 
entrepreneurs diversifiés, peu importe l’étape à 
laquelle ils se trouvent dans le cycle de 
développement des affaires, dans toutes les 
provinces et dans tous les secteurs de 
l’agriculture, et ce, afin d’aider l’industrie à 
réaliser son plein potentiel. 
 
Soutenir la prochaine génération de 
producteurs, d’entrepreneurs agroalimentaires 
et de chefs d’agroentreprises canadiens — 
Nous comprenons l’importance des jeunes 
agriculteurs et entrepreneurs et avons conçu 
des programmes et des services qui leur sont 
destinés, comme les prêts Démarrage, 
Transfert, Jeune agriculteur et Jeune 
entrepreneur. En outre, nous avons déployé une 
équipe de directeurs, stratégies et transfert 
d’entreprise à l’échelle du pays pour faciliter le 
transfert intergénérationnel des exploitations 
agricoles ainsi que l’entrée de nouveaux 
agriculteurs dans l’industrie.  
 
Nous croyons que la diversité et l’inclusivité de 
l’industrie renforcent l’ensemble du milieu 
agricole, agroalimentaire et de l’agroentreprise 
au Canada. Nous continuons d’explorer de 
nouvelles façons de remplir notre mandat, tout 
en prenant en compte les besoins particuliers 
des femmes en agriculture, ainsi que des 
entrepreneurs et des producteurs autochtones 
dans le secteur agricole et agroalimentaire 
canadien. 

 
2 Portefeuille au 31 mars 2022, comme indiqué dans le Rapport annuel 2021-2022 de FAC. 
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Maintenir la compétitivité de l’industrie en 
partageant des connaissances — Outre le 
financement, nous offrons des événements 
d’apprentissage, des outils multimédias, des 
publications ainsi que d’autres ressources visant 
à aider les clients et toute personne du secteur 
agricole canadien à perfectionner leurs 
pratiques de gestion et à réussir dans un 
contexte commercial complexe. De plus, FAC 
s’emploie à sensibiliser davantage les 
collectivités rurales aux problèmes de santé 
mentale grâce à des partenariats, des 
publications sur la santé mentale et d’autres 
ressources sur notre site Web.  

Appuyer les politiques du gouvernement en 
nous associant à d’autres institutions 
financières et organismes gouvernementaux — 
Il est vital pour la prospérité à long terme de 
l’industrie de veiller à ce que les producteurs, 
les agroentrepreneurs et les exploitants 
d’entreprises agroalimentaires aient accès aux 
marchés internationaux et soient en mesure de 
tirer parti des débouchés résultant d’ententes 
commerciales. Nous collaborons avec 
Exportation et développement Canada, la 
Banque de développement du Canada et des 
organismes gouvernementaux pour créer des 
occasions pour les Canadiens et faire évoluer le 
secteur canadien de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire.  

Appuyer les politiques du gouvernement visant 
à réduire les émissions de gaz à effet de serre 
et à s’adapter aux changements climatiques — 
Nous sommes en phase avec la Stratégie pour 
un gouvernement vert du gouvernement 
fédéral et nous prenons des mesures pour 
réduire nos propres émissions de gaz à effet de 
serre. Nous travaillons actuellement à 
l’élaboration d’une stratégie en matière de 
climat dans le but d’aider nos clients ainsi que 
l’industrie agricole et agroalimentaire à se 
préparer à faire face aux répercussions des 
changements climatiques, et ce, grâce à l’offre 
d’outils et de connaissances novatrices et de 
produits de financement. Pour comprendre 
notre impact, nous collaborons dans un premier 
temps avec l’industrie dans l’offre d’un 
programme d’incitatifs visant à encourager 
l’adoption de pratiques durables. À mesure que 
nous approfondissons notre compréhension des 
risques et des possibilités liés aux changements 
climatiques, nous continuerons de soutenir la 
résilience de l’industrie. Nous ferons preuve de 
transparence quant à notre approche et nous 
allons rendre compte annuellement de nos 
progrès, tout en continuant d’adopter les 
recommandations du Groupe de travail sur 
l’information financière relative aux 
changements climatiques (GTIFCC) comme 
cadre de divulgation. 
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3.0 – Contexte d’exploitation 

3.1 Perspectives macroéconomiques 
La demande au chapitre des exportations de 
produits agricoles demeure forte grâce aux prix 
élevés des produits de base. Toutefois, un 
ralentissement de la croissance économique 
mondiale pourrait provoquer des turbulences 
ainsi que des hausses de taux d’intérêt, ce qui 
devrait freiner les investissements.  

Le produit intérieur brut (PIB) du Canada a crû 
de 4,5 % en 2021 et il devrait progresser 
d’environ 3,5 % en 20223, puis la croissance 
devrait se chiffrer à moins de 2,0 % par année au 
cours des deux prochaines années. La Banque 
du Canada a majoré vigoureusement ses taux 
afin d’abaisser l’inflation, et on prévoit que le 
taux de financement à un jour se maintiendra 
autour de 4,25 % pendant la majeure partie de 
l’année 2023. Les taux pourraient toutefois 
encore augmenter si l’inflation demeure élevée. 
Le dollar canadien devrait baisser tout au long 
de l’année 2023 en raison de la faible croissance 
prévue de l’économie canadienne et de la baisse 
des prix du pétrole. 

Perspectives pour l’industrie agricole 
Les recettes monétaires agricoles4 ont 
enregistré une hausse de 14,9 % en 2021, les 
stocks élevés et l’augmentation des prix des 
produits de base ayant compensé la baisse de 
production. Les prix élevés des produits de 
base et un redressement des rendements des 
cultures devraient faire progresser les recettes 
monétaires agricoles d’environ 15,0 % en 
2022. La croissance devrait faiblir en raison 
d’une stabilisation de la demande mondiale et 
du retour des prix à leur moyenne à long 
terme. Les recettes monétaires agricoles 
totales devraient augmenter au cours de la 
période visée par le plan dans une proportion 
moyenne de 3,4 % par année.  

Dans l’ensemble, l’industrie agricole canadienne 
demeure florissante comme en témoigne la 

 
3 https://www.banqueducanada.ca/wp-content/uploads/2022/07/rpm-2022-07-13.pdf 
4 Les recettes monétaires agricoles dépeignent les ventes totales de produits agricoles.  
5 Statistique Canada. Tableau 32-10-0056-01 Bilan du secteur agricole, au 31 décembre. 

vigueur des recettes enregistrées en 2021 et en 
2022. Les exploitations agricoles canadiennes 
conservent une position financière solide, selon 
le bilan de l’agriculture5 : 

1. Le passif total de l’industrie agricole 
canadienne a crû plus lentement que la 
valeur des actifs en 2021. Par conséquent, le 
ratio d’endettement a diminué pour 
s’établir à 16,2 % en 2021 comparativement 
à 16,7 % en 2020.  

2. Le ratio de levier, mesuré comme le ratio 
du passif total par rapport aux capitaux 
propres, a diminué pour s’établir à 19,4 % 
en 2021 (20,0 % en 2020) et il est proche de 
sa moyenne quinquennale (19,3 %).  

3. Le ratio de liquidité, mesuré comme le total 
de l’actif à court terme par rapport au 
passif à court terme, a légèrement diminué 
en 2021 pour s’établir à 2,3 (2,35 en 2020), 
ce qui est inférieur à la moyenne 
quinquennale de 2,42 et représente le plus 
bas niveau atteint depuis 2007. 
 

La bonne santé financière des exploitations 
agricoles canadiennes leur permettra d’affronter 
les turbulences possibles en ce qui concerne le 
revenu net en 2023, les taux d’intérêt devant 
demeurer élevés et les prix des produits de base 
devant fléchir.  

Les perturbations du commerce 
international ouvrent des possibilités pour 
les secteurs agricole et agroalimentaire 
canadiens 
Les échanges commerciaux sont essentiels à la 
prospérité des secteurs agricole et 
agroalimentaire canadiens. En 2021, le Canada 
se situait au cinquième rang des principaux 
exportateurs de produits agricoles, au 
onzième rang des principaux exportateurs 
d’aliments et au huitième rang des principaux 
exportateurs de produits agricoles et 
agroalimentaires combinés. Les accords 
commerciaux jouent un rôle important dans le 
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maintien et la création de débouchés à 
l’exportation pour les produits agricoles et 
agroalimentaires canadiens. L’invasion de 
l’Ukraine par la Russie continue de causer une 
incertitude marquée sur les marchés mondiaux, 
notamment les marchés agricoles et de 
l’énergie, ce qui affecte les échanges 
commerciaux mondiaux. Voici les 
trois répercussions majeures à surveiller : les 
impacts énergétiques sur les prix des intrants de 
culture et du carburant; les perturbations de la 
chaîne d’approvisionnement et la disponibilité 
des cultures de la Russie et de l’Ukraine et ses 
répercussions sur les prix des cultures. Les 
préoccupations générales entourant la sécurité 
alimentaire mondiale peuvent ouvrir d’autres 
possibilités aux exportateurs canadiens en 2023. 

Les terres agricoles demeurent un 
investissement attrayant 
Au cours des cinq dernières années, la valeur 
des terres et des bâtiments agricoles a crû de 
près de 6,5 % en moyenne par année sous l’effet 
de revenus agricoles élevés et de faibles taux 
d’intérêt. La croissance de la valeur des terres et 
des bâtiments agricoles a atteint un sommet de 
14,3 % en 2013, et cette tendance à la hausse 
s’est essoufflée depuis6. En 2021, la valeur des 
terres agricoles a progressé de 9,6 %, ce qui 
s’explique par le fait que les faibles taux 
d’intérêt combinés aux prix élevés des produits 
de base ont soutenu la vigueur de la demande. 
Les revenus agricoles élevés favoriseront des 
hausses soutenues en 2022. FAC estime que la 
valeur des terres agricoles a progressé en 
moyenne de 8,1 % au cours des six premiers 
mois de 2022. Les taux d’intérêt plus élevés et 
l’évolution des prix des produits de base vers 
leur moyenne sont susceptibles de ralentir 
l’appréciation de la valeur des terres pour le 
reste de 2022 et jusqu’en 2023. La valeur 
moyenne des terres et des bâtiments agricoles 
devrait continuer de progresser de plus de 5,0 % 
par année pendant la période visée par le plan, 
en raison de la robustesse des prix des produits 
de base et d’une hausse des revenus agricoles. 

 
6 Statistique Canada. Tableau 32-10-0045-01 Terrains et bâtiments agricoles. 

Demande de financement par emprunt dans 
le secteur agricole 
Les exploitants agricoles continuent 
d’investir de façon stratégique dans les 
terres, les bâtiments et l’équipement. Les 
tensions exercées sur la rentabilité et les 
liquidités des exploitations agricoles 
génèrent une forte demande de prêts 
d’exploitation. La croissance de la dette 
agricole devrait continuer d’avoisiner la 
moyenne à long terme au cours des 
cinq prochaines années en raison de la 
progression soutenue de la valeur des 
terres agricoles. Alors que les taux d’intérêt 
plus élevés influenceront les décisions 
futures en matière d’investissements 
agricoles, la dette agricole en cours devrait 
croître de 6,5 % par année en moyenne au 
cours des cinq prochaines années. 

La chaîne d’approvisionnement alimentaire 
est résiliente pendant une reprise en dents 
de scie 
Les ventes du secteur de la fabrication 
d’aliments et de boissons ont augmenté de 
14,0 % en 2021, et on prévoit une croissance 
de 10,0 % pour 2022 et de 4,0 % pour 2023. 
La montée de l’inflation a exercé une 
pression sur le secteur agroalimentaire tout 
au long de 2022, réduisant les marges de la 
chaîne d’approvisionnement alimentaire. Les 
marges devraient s’améliorer à mesure que 
l’inflation s’atténuera peu à peu, mais elles 
demeureront sous pression en 2023. 
Toutefois, les perspectives générales pour le 
secteur agricole et agroalimentaire canadien 
demeurent positives en raison de la 
demande grandissante de produits 
canadiens. 

Deux forces concurrentes agissent sur le 
contexte d’exploitation des agroentreprises. 
D’une part, les prix élevés des cultures par 
rapport à leur moyenne quinquennale 
continueront d’alimenter une demande 
vigoureuse d’intrants agricoles étant donné 
que les exploitants agricoles cherchent à 
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accroître leur productivité et à demeurer 
concurrentiels sur le marché mondial. D’autre 
part, les recettes élevées dans le secteur des 
cultures en 2021 et en 2022 ont favorisé des 
investissements dans les bâtiments agricoles, 
l’équipement et l’entreposage, mais l’attitude 
des exploitants se fait de plus en plus prudente 
étant donné les hausses de taux d’intérêt et le 
fait que les prix des intrants agricoles 
demeurent élevés. Ce qu’il faut retenir, c’est 
que la demande internationale de produits 
agricoles canadiens devrait demeurer 
vigoureuse et créer des débouchés pour les 
agroentreprises. 

La main-d’œuvre demeure une préoccupation 
importante pour les transformateurs 
alimentaires et les agroentrepreneurs. Il y a plus 
d’emplois offerts que de chercheurs d’emploi. 
Le taux d’utilisation de la capacité est revenu à 
ses niveaux d’avant la COVID-19 dans la 
première moitié de l’année 2022.  

3.2  Contexte externe 
Paysage concurrentiel 
Le marché agricole est servi par les banques à 
charte, les coopératives de crédit (caisses 
populaires et credit unions), les organismes de 
prêt provinciaux, les programmes de 
financement des fabricants de matériel agricole, 
les programmes de financement d’intrants de 
culture, les établissements de financement 
indépendants et les sociétés d’État. À l’échelle 
nationale, les principaux prêteurs sont FAC, les 
banques à charte ainsi que les coopératives de 
crédit. Selon Statistique Canada, la dette agricole 
en cours a augmenté de 7,1 % pour atteindre 
129,0 milliards de dollars en 2021. La part de 
marché de FAC est demeurée inchangée à 29,0 % 
en 2021. La part de marché des banques à charte 
a augmenté, passant de 36,0 % à 37,0 %, tandis 
que la part de marché des coopératives de crédit 
a diminué, passant de 16,0 % à 15,0 %. La part de 
FAC de la dette agricole en cours au Canada 
s’élevait à 37,7 milliards de dollars en 2021, soit 
une augmentation de 2,5 milliards de dollars par 
rapport à 2020. Avec leur part de 47,4 milliards 
de dollars, seules les banques à charte avaient 
une part plus importante que FAC. 

Tendances de la clientèle et de l’industrie 
Nous recueillons de la rétroaction des clients et 
de l’industrie agricole et agroalimentaire sur un 
éventail de facteurs afin d’éclairer nos processus 
décisionnels et de demeurer pertinents pour nos 
clients. Au milieu de l’année 2022, la principale 
préoccupation soulevée d’un secteur à l’autre est 
la hausse des coûts des intrants. L’adoption 
d’innovations et l’investissement dans les 
nouvelles technologies peuvent aider l’industrie 
à demeurer concurrentielle malgré les 
perturbations des échanges internationaux, la 
pénurie de main-d’œuvre et la hausse des coûts 
tout en augmentant la productivité afin de faire 
face à la croissance de la demande mondiale 
d’aliments. Nous continuerons de surveiller les 
tendances, notamment les niveaux de stress 
attribuables à la volatilité de l’environnement 
actuel. 

3.3  Contexte interne 
Nos activités d’exploitation, qui englobent le 
soutien financier, la prestation de connaissances, 
de services consultatifs et de logiciels de gestion 
agricole, sont des moyens d’offrir à nos clients une 
valeur qui va au-delà de la transaction financière. 
De plus, à mesure que le niveau de complexité 
s’accroît pour nos clients, nous renforcerons notre 
soutien en leur apportant une valeur ajoutée au-
delà de la transaction de prêt. Au cours de la 
période visée par le plan, en plus de libérer du 
temps que les directeurs des relations d’affaires 
pourront consacrer à soutenir leurs clients, nous 
apporterons des améliorations aux logiciels de 
gestion agricole AgExpert et nous élargirons l’offre 
de connaissances et de services consultatifs avec 
l’aide d’experts externes. 

À l’heure actuelle, FAC emploie 2 297 personnes 
au Canada ainsi que 425 contractuels (ces 
chiffres comprennent les travailleurs contractuels 
embauchés à temps plein, à temps partiel ou de 
façon ponctuelle). De nouveaux postes seront 
ajoutés au cours de la période visée par le plan 
pour soutenir la croissance du portefeuille, 
exécuter les priorités stratégiques de FAC et faire 
progresser davantage les capacités en matière 
de gestion du risque pendant que nous 
continuons de servir nos clients et l’industrie. 
En 2023-2024, l’ajout de 225 nouveaux postes 
est prévu. 
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Nos employés demeurent très engagés, 
produisant des résultats élevés par rapport à 
d’autres institutions financières. Nous travaillons 
aussi à l’optimisation du programme de travail 
flexible, en nous engageant à assurer une 
souplesse continue pour nos employés et à 
soutenir plus efficacement les employés et les 
gestionnaires afin qu’ils puissent tirer le 
maximum des environnements de travail à 
domicile ou au bureau. 
 
FAC est résolue à bâtir une main-d’œuvre qui 
reflète la diversité de ses clients et de la 
population canadienne. Parmi les 
2 297 employés7 de la société, 61,8 % sont des 
femmes, 2,9 % se sont identifiés comme des 
Autochtones, 2,2 % se sont identifiés comme 
des personnes handicapées et 10,1 % se sont 
identifiés comme des membres d’une minorité 
visible.  

Le 21 décembre 2022, la ministre Bibeau a 
annoncé la nomination de Justine Hendricks au 
poste de présidente-directrice générale (PDG) 
de FAC. Mme Hendricks est la première femme à 
occuper ce poste et elle poursuivra le mandat de 
la société, qui consiste à soutenir l’industrie 
agricole en fournissant des services financiers et 
consultatifs, en élargissant l’accès au capital et 
en améliorant ses produits et services. 

3.4 Rendement et examens 
FAC commence l’exercice 2023-2024 dans une 
situation financière solide comme en témoigne 
la croissance des prêts enregistrée au cours des 
trois dernières années. Nos résultats financiers 
globaux devraient demeurer vigoureux au cours 
de la période visée par le plan et les prêts 
devraient poursuivre leur croissance. En 
particulier, notre secteur d’activité de 
l’agroentreprise et agroalimentaire devrait 
afficher une bonne performance, attribuable à la 
demande croissante de produits canadiens et à 
la promotion accrue de la transformation à 
valeur ajoutée au Canada. Par ailleurs, nous 
continuons de développer notre programme de 

capital-risque au cours de la période visée par le 
plan afin d’offrir un soutien supplémentaire aux 
entreprises innovantes et en croissance au sein 
de l’industrie. 

La provision pour pertes sur prêts devrait 
augmenter en raison des changements dans 
notre portefeuille et nos profils de risque des 
clients qui sont attribuables à une augmentation 
des prêts dans le secteur de l’agroentreprise et 
agroalimentaire, qui comporte des risques plus 
élevés. Nous mettons l’accent sur de saines 
pratiques de gestion du risque, dont le maintien 
d’un portefeuille bien diversifié, tant sur le plan 
sectoriel que régional afin d’aider à compenser 
ces risques. 
 

 
*Les prêts excluent les commissions sur prêt 
reportées. 
 
Examens externes 
Nous avons reçu le rapport final du Bureau du 
vérificateur général du Canada (BVG) pour notre 
dernier examen spécial en janvier 2022. Le BVG 
n’a décelé aucune lacune importante et le 
Conseil d’administration et la direction de FAC 
sont d’accord avec les six recommandations 
formulées. FAC a donné suite à quatre de ces 
recommandations et terminera les travaux sur 
les deux recommandations restantes, y compris 
la recommandation concernant la cybersécurité, 
d’ici le 31 mars 2023, conformément à 
l’échéancier fourni au BVG. Aucun nouvel 
examen externe n’a été présenté à ce jour. 

  

 
7 Au 30 septembre 2022. 
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4.0 – Objectifs, activités, risques, résultats attendus et 
indicateurs de rendement  
4.1 Objectifs et activités 
Notre appui à l’industrie agricole et 
agroalimentaire, y compris aux producteurs, aux 
agroentrepreneurs et aux transformateurs de 
produits alimentaires, est inébranlable. Grâce à 
des services et à du financement spécialisés, 
nous continuons de servir l’industrie qui nourrit 
la planète. Pour l’exercice financier 2023-2024 et 
par la suite, nous utiliserons un modèle 
stratégique axé sur les résultats qui adopte une 
perspective de l’extérieur vers l’intérieur et qui 
change notre façon de concevoir et de mettre en 
œuvre les stratégies de FAC. En mettant l’accent 
sur les résultats, et pas seulement sur les 
activités que nous réaliserons, nous choisissons 
de nous concentrer sur l’impact que nous 
souhaitons avoir. Cette approche permettra à 
FAC de demeurer bien placée pour réussir et 
pour évoluer afin de répondre aux besoins de 
l’industrie et de nos clients. 
 
Nous avons créé six résultats stratégiques qui 
nous permettront de réaliser les priorités de 
notre mandat, de demeurer pertinents au sein 
d’une industrie dynamique et prospère, d’établir 
d’excellentes relations clients et de maintenir 
une culture à rendement élevé. Nous 
continuerons également à fonctionner de 
manière à assurer l’excellence de l’exécution, à 
gérer efficacement le risque et à maintenir notre 
solidité financière.  
 
Afin de compléter notre virage vers l’adoption 
des résultats stratégiques, nous investirons dans 
nos processus et systèmes d’affaires. Ces 
investissements nous aideront à gagner en 
vélocité et en agilité à mesure que nous 
mettrons en œuvre les stratégies qui 
favoriseront l’atteinte de nos résultats et 
renforceront nos actifs clés. Cet investissement 
est indispensable afin de rectifier notre dette 
technique actuelle, d’éviter l’obsolescence et la 
rigidité futures de notre technologie, ce qui 
pourrait freiner notre innovation, notre vélocité 
et notre capacité à ajuster, à réaliser ou à faire 
avancer nos stratégies.  

FAC fait progresser un éventail d’initiatives 
contenues dans les résultats stratégiques 
énoncés ci-dessous. À l’intérieur de chaque 
résultat, des travaux sont réalisés afin de nous 
assurer de demeurer pertinents, d’offrir des 
solutions simples et efficaces par l’intermédiaire 
de modes de prestation variés et d’aider 
l’industrie agricole et agroalimentaire à croître 
et à prospérer. 
 
Résultat stratégique : D’ici 2025, les 
clients de FAC obtiendront du 
financement au moyen de processus et de 
modes de prestation simples et efficaces. 
Nous sommes conscients de la nécessité de 
simplifier et numériser davantage nos processus 
de prêt et de faire en sorte qu’ils soient plus 
uniformes et adaptés à la complexité des besoins 
de nos clients. Les exploitants de petites 
entreprises représentent plus de 80 % de notre 
clientèle. Les clients faisant partie de ce segment 
cherchent des moyens rapides et efficients de 
gérer leur compte, grâce notamment à 
l’utilisation d’applications modernes en ligne et 
sur appareils mobiles. Les clients exploitant des 
moyennes et grandes entreprises ont des 
besoins différents et ils cherchent à obtenir de 
l’encadrement qui leur permettra ainsi qu’à FAC 
de mieux comprendre le risque. Si la taille des 
prêts augmente de concert avec l’augmentation 
de la valeur des actifs et de la taille de 
l’entreprise du client, la complexité du 
financement s’accroît également. Pour maintenir 
une approche qui sert efficacement tous les 
exploitants d’entreprises agricoles et 
agroalimentaires, FAC doit transformer son 
approche en matière de prêts.  
 
À l’heure actuelle, notre approche en matière de 
transactions de prêt n’établit pas de distinction 
entre les clients selon la taille de leur entreprise 
ou leurs besoins. Si cette approche nous a bien 
servi par le passé, elle ne nous permettra pas de 
suivre la croissance de l’industrie dans le futur 
ou de fournir aux clients la valeur qu’ils 
recherchent. Pour aller de l’avant, nous devons 
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procéder à une refonte complète des procédures 
de prêt. Des initiatives portant sur la 
simplification des procédures de prêt 
mentionnées dans les précédents plans 
d’entreprise ont mis en évidence la nécessité de 
se doter des moyens voulus pour répondre de 
manière plus efficiente aux besoins des clients 
de moins grande envergure et de répondre aux 
besoins plus complexes des clients de plus 
grande envergure de manière plus adaptable et 
en ayant recours à moins de main-d’œuvre. Ces 
changements exigeront un effort soutenu et un 
investissement important dans l’organisation de 
nos employés et de nos équipes, dans la refonte 
de nos processus et l’automatisation de nos 
systèmes et dans notre offre d’outils d’aide à la 
prise de décisions afin de guider et d’aider nos 
employés. 
 
À la suite de cette transformation qui s’étendra 
sur plusieurs années, nous simplifierons et 
automatiserons les processus pour les clients de 
moindre envergure, ce qui libérera du temps que 
les employés pourront consacrer à créer une 
valeur supplémentaire en offrant les services 
dont ces clients ont besoin pour croître et 
prospérer. Ceci nous permettra aussi de servir 
nos clients qui exploitent de moyennes et 
grandes entreprises, y compris ceux qui font 
partie de notre portefeuille en croissance de 
l’Agroentreprise et agroalimentaire, de manière 
plus efficiente et avec des délais d’exécution plus 
rapides, tout en gérant leurs comptes plus 
efficacement. Aujourd’hui, lorsque les clients 
font affaire avec nous, ils s’attendent de plus en 
plus à bénéficier de la même simplicité que celle 
qu’ils obtiennent dans le cadre de leurs 
interactions avec d’autres entreprises, comme 
les grandes entreprises technologiques.  
 
Résultat stratégique : D’ici 2026, les 
producteurs canadiens choisiront FAC pour 
ses produits et services en matière de 
gestion d’entreprise et recevront 
constamment de la valeur au-delà de la 
transaction de prêt. 
Les producteurs agricoles et agroalimentaires 
font face à de multiples défis, comme la hausse 
des coûts des intrants, les enjeux liés au 
commerce international, les prix des produits de 

base et les pénuries de main-d’œuvre. Tout ceci 
contribue à l’augmentation des niveaux de 
stress. Nous pouvons aider l’industrie à relever 
ces défis et à saisir les occasions en réalisant 
notre mandat. Notre offre de produits et 
services doit refléter le fait que nous sommes 
plus qu’un prêteur et nous élargirons nos façons 
d’offrir une valeur ajoutée à nos clients.  
 
Pour atteindre ce résultat, nous continuerons 
d’améliorer les outils, l’information et le soutien 
offerts aux producteurs canadiens afin qu’ils 
puissent gérer leur exploitation et se sentir en 
confiance lorsqu’ils prennent des décisions 
d’affaires. Afin de mieux soutenir les clients et 
de nous assurer que ces services sont 
disponibles pour appuyer l’industrie et offrir les 
services-conseils nécessaires pour aider 
l’industrie à croître et à prospérer, nous 
collaborerons avec divers partenaires dans la 
prestation de notre offre de connaissances et de 
services-consultatifs. Nous améliorerons aussi 
notre compréhension des clients grâce aux 
relations établies par nos équipes qui sont en 
contact direct avec les clients, à nos outils de 
gestion d’entreprise agricole et en étant un 
élément connecteur. Par ailleurs, nous mettrons 
en œuvre une stratégie environnementale, 
sociale et de gouvernance (ESG) qui tient compte 
des questions de santé mentale.  
 
Nous répondrons également aux besoins 
émergents des producteurs canadiens en 
matière de gestion commerciale en offrant des 
outils numériques. Les logiciels de gestion 
agricole de FAC, AgExpert, aident les 
producteurs à gérer leurs données agricoles au 
moyen de registres numériques précis, sécurisés 
et qui s’intègrent avec d’autres applications. 
Nous poursuivrons nos efforts en vue 
d’améliorer nos produits de tenue de registres 
grâce à une intégration avec des partenaires et 
de soutenir les producteurs dans leur démarche 
de développement durable. Dans cette optique, 
nous mettons l’accent sur ce que nous pourrions 
offrir de plus aux clients dans notre gamme 
complète de services et de solutions en vue de 
répondre aux besoins et de nous adapter à la 
complexité liée aux activités de leur entreprise. 
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Résultat stratégique : D’ici 2027, l’offre de 
financement de FAC permettra à l’industrie 
agricole et agroalimentaire canadienne 
d’innover, de croître et de prospérer. 
L’innovation et l’investissement dans la 
technologie peuvent aider l’industrie à demeurer 
concurrentielle face aux défis internationaux, aux 
pénuries de main-d’œuvre et à la hausse des 
coûts, tout en augmentant la productivité afin de 
répondre à la demande mondiale croissante de 
produits alimentaires. Pour atteindre ce résultat, 
nous continuerons d’offrir un accès à du capital 
afin que l’industrie puisse continuer à faire 
croître ses entreprises et adopter de nouvelles 
pratiques et technologies. 
 
De plus, nous poursuivrons nos efforts en vue 
d’accroître la disponibilité du capital-risque et 
notre expertise afin d’appuyer l’innovation, le 
développement durable et la productivité au 
sein de l’industrie agricole et agroalimentaire. 
En 2023-2024, FAC entreprendra des travaux 
visant à élargir notre programme de capital-
risque afin de combler les lacunes et les 
problèmes connus et de saisir les occasions en 
ce qui concerne l’accès au capital, l’expertise, 
les réseaux et l’appui constant à l’écosystème. 
Nous voulons veiller à ce que les innovations 
et les technologies émergentes axées sur 
l’agriculture soient pleinement soutenues afin 
de créer des débouchés au Canada.  
 
Les producteurs agricoles et agroalimentaires 
ont des besoins particuliers en ce qui concerne la 
gestion des cycles de trésorerie. À titre de 
fournisseur national de financement adapté 
exclusivement aux besoins et aux occasions de 
l’industrie agricole et agroalimentaire, nous 
sommes conscients de l’importance de mettre 
du capital à la disposition des producteurs et des 
transformateurs durant tous les cycles 
économiques. Afin de demeurer pertinents pour 
l’industrie que nous servons, nous devons nous 
assurer que notre offre de financement est 
adaptée à cet environnement en constante 
mutation et qu’elle évolue parallèlement aux 
besoins de nos clients. Les travaux réalisés à cet 
égard viseront à nous assurer que les produits de 
prêt de FAC sont adaptés aux besoins 
changeants de l’industrie. 

Résultat stratégique : D’ici 2025, les 
nouveaux producteurs ainsi que la prochaine 
génération de producteurs canadiens feront 
appel à FAC pour soutenir leurs rêves et bâtir 
des entreprises prospères. 
FAC s’est engagée à soutenir la réussite à long 
terme de la chaîne de valeur agricole et 
agroalimentaire canadienne, y compris les 
entrepreneurs de la prochaine génération. Les 
données du Recensement de l’agriculture 
confirment que les tendances observées dans les 
cycles de recensement précédents, comme la 
consolidation de l’industrie et le vieillissement 
des exploitants agricoles, se sont poursuivies en 
2021. Le coût d’acquisition des actifs agricoles 
(terres, bâtiments, quota, etc.) ne cesse 
d’augmenter, le capital requis pour s’établir dans 
l’industrie et pour maintenir une exploitation en 
activité est donc important. Afin de faciliter le 
transfert d’actifs agricoles d’une génération à 
l’autre, nous développerons davantage nos 
services de transfert de ferme.  
 
Pour assurer la vitalité à long terme de 
l’industrie agricole et agroalimentaire, il importe 
que toutes les personnes et les groupes visés par 
la diversité au Canada soient traités avec respect 
et aient un accès équitable aux occasions qui 
s’offrent à eux. FAC joue un rôle important dans 
la création d’une industrie encore plus 
diversifiée et inclusive et nous continuerons 
d’explorer des façons de soutenir les groupes 
sous-représentés au sein de l’industrie agricole 
canadienne, notamment en prenant en 
considération les besoins uniques des 
entrepreneurs et des producteurs agricoles qui 
sont des femmes, des jeunes et des 
Autochtones. Notre travail en vue d’atteindre ce 
résultat vise à poursuivre la mise en œuvre de 
notre stratégie en matière de relations avec les 
Autochtones et nous poursuivrons nos efforts en 
vue d’accroître la participation des Autochtones 
à l’industrie agricole en prenant un risque de 
crédit supplémentaire et grâce à une 
collaboration avec la communauté autochtone, 
les établissements d’enseignement et le secteur 
agricole dans la création d’un cercle autochtone 
national pour l’industrie agricole et 
agroalimentaire (National Circle for Indigenous 
Agriculture and Food).  
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Nous favoriserons l’avancement des groupes 
sous-représentés et nous appuierons la 
prochaine génération en offrant des services 
consultatifs et de développement des 
compétences au moyen de partenariats. Pour 
assurer sa réussite commerciale, la prochaine 
génération a aussi besoin d’un soutien sur les 
plans de l’acquisition de connaissances, de la 
création de liens et du mentorat.  

Résultat stratégique : D’ici 2026, les 
clients considéreront FAC comme un 
partenaire de confiance qui sait s’adapter 
et saisir les occasions pour favoriser le 
développement durable.  
Les changements climatiques et la transition vers 
une économie plus verte ouvrent des possibilités 
mais présentent aussi des défis pour l’agriculture 
canadienne. Nous pouvons encourager et 
appuyer cette transition de même qu’aider nos 
clients à trouver des moyens d’atténuer le risque 
financier posé par l’instabilité climatique. Nous 
avons un rôle à jouer en nous adaptant mais 
aussi en composant avec les événements 
climatiques. Par ailleurs, le développement 
durable ne se limite pas au climat et tient 
compte de l’incidence de l’agriculture sur 
l’environnement, notamment sur la biodiversité, 
et sur la société en général, et des enjeux liés à 
la sécurité alimentaire.  
 
Nous agirons comme un partenaire de confiance 
en appuyant nos clients dans leur cheminement 
en matière de développement durable à l’aide 
d’outils, de connaissances et de produits de 
financement novateurs, comme des incitatifs 
visant à encourager l’adoption de pratiques 
durables. Même si depuis de nombreuses années 
nous prenons des mesures pour diminuer notre 
empreinte écologique grâce à la réduction de nos 
émissions de gaz à effet de serre, en 2023-2024, 
nous commencerons la mise en œuvre d’une 
stratégie climatique qui tient compte des besoins 
de l’industrie agricole. En outre, nous 
continuerons d’évaluer et de communiquer nos 
risques et possibilités liés au climat dans nos 
rapports rédigés conformément aux normes du 
Groupe de travail sur l’information financière 
relative aux changements climatiques.  

Résultat stratégique : D’ici 2025, les 
meilleurs talents choisiront FAC pour sa 
culture intentionnelle et le dynamisme de 
son leadership, qui lui permettent de 
répondre aux besoins de l’industrie. 
Nous savons que l’expérience employé a une 
incidence déterminante sur la prestation d’une 
excellente expérience client et nous continuons 
de créer délibérément une expérience qui attire 
et maintient en poste des employés de talent, 
qui les incite à donner le meilleur d’eux-mêmes 
et qui leur permet de travailler efficacement en 
équipe pour servir nos clients. Les nouveaux 
défis liés à la main-d’œuvre ont accentué la 
nécessité de mettre l’accent sur notre 
expérience employé, maintenant et dans son 
évolution future. Dans le contexte actuel, 
beaucoup plus de possibilités s’offrent aux 
employés potentiels et actuels quant à leur lieu 
de travail et nous voulons que FAC reste 
présente à leur esprit.  
 
Afin de favoriser l’atteinte de ce résultat, nous 
entreprendrons la mise en œuvre d’une 
stratégie revue afin d’appuyer notre proposition 
de valeur globale aux employés.  
 
FAC est résolue à bâtir une main-d’œuvre qui 
reflète la diversité de ses clients et de la 
population canadienne. Nous prenons 
différentes mesures afin de nous assurer de 
pouvoir attirer et embaucher des talents qui 
apportent des points de vue et des expériences 
diversifiés et de créer un milieu de travail 
accueillant et inclusif qui permet de maintenir 
en poste et de favoriser le perfectionnement des 
employés talentueux provenant d’horizons 
divers.  

Les travaux réalisés à cet égard mettent l’accent 
sur la mobilisation, l’amélioration de la diversité 
et la promotion d’un environnement dans lequel 
nous sommes reconnus à l’échelle nationale 
comme un employeur de choix offrant un 
environnement de travail dans lequel les 
employés choisissent de rester et de progresser 
et dans lequel les candidats extérieurs 
choisissent de se joindre à FAC. La société 
devrait continuer à être un milieu de travail 
recherché où les meilleurs talents restent et 
s’épanouissent.  
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Capacités d’exploitation à l’appui des 
résultats stratégiques 
Afin de réaliser notre mandat et d’exécuter 
notre stratégie, nous devons continuellement 
améliorer notre technologie, nos pratiques et 
nos processus fondamentaux. L’excellence de 
l’exécution est concrétisée grâce aux gains 
d’efficience réalisés à l’arrière-plan qui 
permettent aux employés d’être bien outillés 
pour mieux servir nos clients et nos 
partenaires.  
 
Une gestion efficace du risque aide à protéger 
les relations clients et à préserver la solidité et la 
résilience globales de FAC. Nos pratiques et 
notre capacité en matière de gestion du risque 
doivent évoluer et s’adapter aux préférences 
changeantes des clients, tout en satisfaisant à 
leurs attentes grandissantes concernant la 
fluidité des transactions en ligne et la prise de 
décisions presque instantanée. Nous 
demeurerons vigilants et proactifs en continuant 
d’évaluer et d’améliorer les analyses des risques 
de FAC ainsi que ses pratiques, ses contrôles et 
ses outils de gestion du risque afin de maintenir 
un état de préparation adéquat et de réaliser 
des progrès opérationnels. 
 
Nous protégeons nos actifs et notre rentabilité 
financière en mettant en œuvre de solides 
pratiques de gestion financière et de gestion du 
risque tout en maintenant une situation de 
capital saine et sécuritaire. Ce faisant, FAC 
s’assure d’avoir la solidité financière nécessaire 
qui lui permet non seulement de résister aux 
ralentissements économiques mais aussi d’offrir 
un appui à nos clients au sein de l’industrie 
agricole et agroalimentaire.  
 
4.2 Vue d’ensemble du risque 
Nous avons recours à un cadre et à une politique 
de gestion du risque d’entreprise pour nous 
assurer que les risques importants sont gérés 
adéquatement. Une gestion efficace du risque 
d’entreprise nous permet d’atteindre nos 
objectifs stratégiques et d’assurer notre réussite 
commerciale durable. Le cadre et la politique 
relatifs à la propension au risque de FAC 
décrivent la mesure dans laquelle nous sommes 
disposés à prendre des risques que nous 

comprenons, à accepter le risque d’adopter une 
vision à long terme afin de demeurer une 
présence stable dans l’industrie agricole et 
agroalimentaire et à éviter les risques qui 
pourraient compromettre FAC, nos clients ou la 
viabilité de l’industrie. Ce cadre et cette 
politique sont approuvés chaque année par le 
Conseil d’administration.  

Catégories de risque et stratégies 
d’atténuation 
Les quatre principales catégories de risque de 
FAC sont le risque stratégique, le risque 
financier, le risque opérationnel et le risque lié 
à la réputation. 
 
Chaque catégorie comporte des risques 
distincts, lesquels sont évalués au moyen de 
divers outils pour en déterminer la probabilité 
et l’impact. Le montant de capital requis tient 
compte de l’évaluation globale du risque. La 
société soumet les principaux risques 
financiers à des essais de tension afin de 
comprendre la vulnérabilité de l’organisation 
face à des événements catastrophiques 
susceptibles de toucher l’agriculture. 
 
Le risque stratégique est associé au contexte 
externe et à notre capacité d’élaborer et de 
mettre en œuvre des stratégies d’affaires 
efficaces et de demeurer pertinents sur le 
marché. Le contexte externe fait l’objet d’un 
examen continu afin de déterminer si des 
changements stratégiques doivent être 
apportés pour gérer et atténuer adéquatement 
les risques émergents. Les risques stratégiques 
potentiels sont cernés et évalués par rapport 
aux critères de risque afin de déterminer le 
niveau de traitement requis, y compris 
l’affectation des ressources.  
 
Outre les éléments ci-dessus, nous sommes là 
pour prendre des risques afin d’aider à 
répondre aux besoins des groupes sous-
représentés ciblés. Nous voulons contribuer à 
stimuler l’innovation, créer une croissance 
inclusive et faciliter les transferts 
intergénérationnels. De plus, nous voulons 
nous assurer que des capitaux sont accessibles 
par l’intermédiaire des nombreux modes de 
prestation, quand et où les clients en ont 
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besoin. À mesure que notre entreprise évolue, 
nous ne prendrons aucun risque que nous ne 
comprenons pas. 
 
Les risques financiers comprennent le risque de 
crédit, le risque de liquidité et le risque de 
marché qui sont décrits plus en détail ci-dessous. 
 
Le risque de crédit s’entend de la possibilité 
de subir une perte financière parce qu’un 
emprunteur ou une contrepartie n’a pas 
remboursé un prêt ou honoré ses obligations 
financières. Le risque de crédit sur les prêts et 
les contrats de location représente le risque le 
plus important auquel la société est exposée, 
mais il existe aussi un risque de crédit lié aux 
placements et aux instruments financiers 
dérivés. Nous évaluons le risque de crédit au 
niveau de la transaction et du portefeuille à 
l’aide des pratiques exemplaires des 
institutions financières. 
 
Des outils et des modèles d’évaluation du 
crédit sont en place pour quantifier les risques 
de manière continue, établir la provision 
requise pour pertes sur prêts et surveiller la 
suffisance du capital. Nous surveillons aussi 
étroitement le contexte d’exploitation du 
secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire 
pour nous assurer que nos politiques, nos 
activités et nos pratiques de financement 
tiennent suffisamment compte des risques et 
des possibilités que présente le marché. Nous 
établissons des relations avec des clients et des 
partenaires qui respectent nos normes 
d’intégrité élevées. À titre de société d’État 
fédérale, FAC est une source constante de 
financement pour tous les secteurs de 
l’industrie, peu importe le cycle économique. 
 
Le risque de liquidité désigne le risque que 
nous ne disposions pas des fonds suffisants 
pour respecter nos obligations de paiements 
à leur échéance. Nous atténuons le risque 
de liquidité au moyen d’un portefeuille de 
placements liquides, du financement au titre 
du Cadre d’emprunt des sociétés d’État et 
de l’accès à une marge de crédit 
d’exploitation. Grâce à l’approche de FAC et 
à une source de financement facilement 
accessible, le risque global est négligeable. 

Par conséquent, ce risque n’est pas pris en 
compte dans la détermination des besoins 
en capital. Nous continuons de mettre 
l’accent sur le financement responsable et 
sur une saine gestion du capital afin de 
préserver la solidité financière de FAC. 
 
Le risque de marché correspond à la possibilité 
de pertes en raison d’une évolution négative des 
facteurs sous-jacents du marché, notamment les 
taux d’intérêt et les taux de change. Le risque de 
marché existe dans nos instruments financiers et 
nous évaluons ce risque en employant une 
méthodologie perfectionnée qui met en 
application la théorie des marchés financiers afin 
d’évaluer les risques que présentent des 
événements liés au marché, comme les 
fluctuations des taux d’intérêt. Ces évaluations 
sont fondées sur nos passifs et nos actifs (prêts) 
et le risque est pris en compte dans nos besoins 
en capital. 
 
Le risque opérationnel a trait à la possibilité de 
perte directe ou indirecte découlant de 
processus internes, de systèmes inadéquats ou 
non fonctionnels, d’erreurs humaines ou 
d’événements externes. Le risque opérationnel 
découle également d’un manque de conformité 
aux exigences réglementaires ou prévues par la 
loi, ou encore d’un litige. 
 
Les gestionnaires sont responsables de veiller à 
ce que des formations, des politiques et des 
processus adéquats soient en place dans leur 
unité d’affaires, afin de gérer les risques. Les 
évaluations des risques et des contrôles 
permettent de définir et d’évaluer si des 
contrôles adéquats et efficaces sont en place. 
Les principaux contrôles sont vérifiés 
régulièrement afin de déterminer leur efficacité 
à gérer les risques opérationnels. Les lacunes 
cernées liées aux risques sont comblées afin de 
réduire le risque à un niveau acceptable.  
 
Notre personnel, nos processus et nos 
systèmes se consacrent à l’atteinte de résultats 
tout en gérant le risque. Nous sommes 
résilients et prêts à relever les défis qui 
pourraient se présenter, tout en prenant des 
décisions responsables et en tenant compte 
des avis de nos intervenants. Nous accordons 
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une grande attention à la manière dont les 
renseignements personnels sont utilisés afin de 
nous assurer de protéger la vie privée des 
personnes. 
 
L’efficacité de l’environnement de contrôle est 
évaluée dans le cadre de missions d’audit 
internes et une assurance est fournie au Conseil 
d’administration. 
 
Le risque lié à la réputation désigne le risque 
que des intervenants clés ou des membres du 
public aient une perception négative de FAC, ce 
qui pourrait porter atteinte à notre réputation et 
nuire à notre capacité d’attirer et de fidéliser des 
clients, des partenaires d’affaires et des 
employés. Le risque lié à la réputation est 
souvent fonction de notre capacité à gérer les 
incidents causés par des défaillances de la 
gestion du risque opérationnel et à y réagir. Si la 
réputation est entachée, cela peut donner lieu à 
un risque stratégique susceptible de nuire à 
notre viabilité. 
 
En tant que société d’État fédérale, FAC doit 
rendre des comptes à toutes les Canadiennes et 
à tous les Canadiens. Pour éviter toute atteinte à 
sa réputation, qu’elle soit réelle ou perçue, nous 
avons mis en place une structure afin de guider 

les employés dans leurs interactions avec leurs 
collègues, les clients, les partenaires de 
l’industrie, les fournisseurs, les médias et le 
grand public. 
 
Pour de plus amples renseignements au sujet 
des risques déterminés par FAC, consultez 
l’annexe 7 – Risques et réactions aux risques. 
 
4.3 Survol des résultats attendus et 

des indicateurs de rendement 
FAC passe à un modèle stratégique axé sur 
les résultats comme cadre d’évaluation et 
pour définir ses activités principales. Pour 
chaque résultat stratégique, FAC élaborera 
des initiatives, qui sont exposées en détail 
dans la section 4.1 – Objectifs et activités et 
qui montreront les progrès réalisés dans 
l’atteinte de résultats.  
 
Les énoncés de résultat stratégique, la vision 
et la mission de FAC sont harmonisés avec 
son mandat et les priorités du gouvernement 
du Canada. Nous rendons compte de notre 
mandat et des priorités du gouvernement du 
Canada à l’aide des mesures suivantes : 
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Mandat et priorités du gouvernement Résultats stratégiques de FAC  Mesures du rendement de FAC   
FAC offre une expérience client qui 
répond aux besoins de l’industrie. 

Les clients de FAC obtiennent 
du financement au moyen de 
processus et de modes de 
prestation simples et 
efficaces.      

Pointage Net Promoter ScoreMD 

Continuer d’élargir les services 
consultatifs et du savoir et les outils de 
gestion agricole de FAC afin de 
répondre à la vaste gamme de besoins 
fondamentaux et émergents en 
matière de gestion d’entreprise des 
producteurs et des exploitants 
d’agroentreprises canadiens qui 
cherchent à résoudre des problèmes 
nouveaux ou particuliers. 

Les producteurs canadiens 
choisissent FAC pour ses 
produits et services en matière 
de gestion d’entreprise et 
reçoivent constamment de la 
valeur au-delà de la 
transaction de prêt. 

Mesure de la valeur apportée aux 
clients  

Nombre total de consultations ou 
d’interactions liées à l’offre 
d’apprentissage en ligne sur la 
gestion d’entreprise de FAC  

Continuer d’agir en tant que prêteur 
responsable dont l’objectif va au-delà 
du rendement financier en offrant un 
choix d’options financières, en 
comblant les lacunes des besoins de 
l’industrie et en prenant des risques de 
niveau approprié pour répondre aux 
besoins à long terme, et ce, en mettant 
l’accent sur les exploitations agricoles 
familiales. 

L’offre de financement de FAC 
permet à l’industrie agricole et 
agroalimentaire canadienne 
d’innover, de croître et de 
prospérer. 

Changement relatif aux prêts 

Pourcentage des clients de FAC 
dans les segments des petites et 
des moyennes entreprises : 

 Agri-production  
 Agroentreprise et agroalimentaire  

Améliorer le soutien aux entrepreneurs 
agroalimentaires et aux chefs 
d’agroentreprises et promouvoir le 
secteur de la transformation des 
aliments à valeur ajoutée. 

Croissance, en pourcentage, des 
nouveaux clients dans le secteur 
de l’agroentreprise et de 
l’agroalimentaire 

Servir de catalyseur pour attirer des 
capitaux dans le secteur agricole et 
agroalimentaire en augmentant les 
placements de capital de risque et en 
améliorant l’accès au capital pour 
l’industrie afin d’accélérer les progrès 
importants dans des domaines comme 
l’amélioration de la capacité de 
production et des pratiques durables 
grâce à l’innovation technologique 
agricole. 
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Continuer à élargir et à améliorer les 
produits et les services financiers qui 
réduisent les obstacles pour les jeunes 
agriculteurs, les entrepreneurs et les 
groupes sous-représentés lorsqu’ils 
font leur entrée ou continuent de 
s’établir au sein de l’industrie agricole 
et agroalimentaire du Canada, et ce, en 
gardant à l'esprit l'importance de 
faciliter les transferts 
intergénérationnels.  

Les nouveaux producteurs ainsi 
que la prochaine génération de 
producteurs canadiens font 
appel à FAC pour soutenir leurs 
rêves et bâtir des entreprises 
prospères.    

Financement aux emprunteurs de 
moins de 40 ans : Agri-production, 
Agroentreprise et agroalimentaire 
    

Collaborer avec les communautés 
autochtones afin d’encourager 
l’agriculture et la production 
alimentaire dirigées par les Premières 
nations, les Inuits et les Métis grâce à 
un soutien financier ciblé et à d’autres 
solutions commerciales. 

Nombre de clients emprunteurs 
actuels âgés de moins de 40 ans 
servis par FAC 

Pourcentage de clients qui se 
déclarent Autochtones 

FAC appuie la Stratégie pour un 
gouvernement vert en réduisant ses 
émissions de gaz à effet de serre et en 
s’adaptant aux changements 
climatiques. 

Les clients considèrent FAC 
comme un partenaire de 
confiance qui sait s’adapter et 
saisir les occasions pour 
favoriser le développement 
durable.   

Pourcentage de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre   

Soutenir la commercialisation et le 
déploiement rapides des technologies 
agricoles pour aider le Canada à 
devenir un chef de file en matière de 
durabilité et d’atténuation des 
changements climatiques. 
 

Mesure de l’adoption du 
programme d’incitatifs aux 
pratiques durables 

FAC est résolue à bâtir un effectif qui 
reflète la diversité de ses clients et de 
la main-d’œuvre canadienne.  

 
Pourcentage du nombre total 
d’employés embauchés faisant 
partie d’un groupe visé par 
l’équité en matière d’emploi 

Les meilleurs talents 
choisissent FAC pour sa 
culture intentionnelle et le 
dynamisme de son 
leadership, qui lui 
permettent de répondre aux 
besoins de l’industrie. 

Mobilisation des employés  

Nous examinons et évaluons nos efforts afin de 
nous assurer d’accomplir notre mandat et de 
réaliser les priorités du gouvernement du 
Canada, tout en tenant compte de la nécessité 
de demeurer pertinents compte tenu de notre 
positionnement sur le marché. Les mesures 
figurant dans le tableau ci-dessus sont revues 

chaque année et peuvent changer afin de 
refléter plus fidèlement l’évolution de notre 
orientation stratégique. 
 
Pour de plus amples renseignements au sujet des 
mesures et des cibles de FAC, consultez 
l’annexe 3 – Résultats prévus.
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Section 5 – Aperçu financier  

Résultats prévus pour 2022-2023 
et pour la période visée par le plan 
(de 2023-2024 à 2027-2028) 
FAC est une société d’État et notre appui à 
l’industrie agricole et agroalimentaire est 
inébranlable et rendu possible grâce à de solides 
pratiques de gestion financière et de gestion du 
risque. La section 4.0 présente notre modèle 
stratégique axé sur les résultats qui adopte une 
perspective de l’extérieur vers l’intérieur et qui 
change notre façon de concevoir et de mettre en 
œuvre les stratégies de FAC. Ce modèle a été 
incorporé aux projections financières présentées 
dans le plan financier. Toutes les autres sections 
du plan d’entreprise font partie intégrante du 
plan financier et doivent être lues dans leur 
intégralité pour avoir une compréhension 
globale des résultats financiers projetés. 
 
Le plan financier décrit les résultats financiers 
projetés et les principales hypothèses sous-
jacentes utilisées pour établir les projections. Les 
résultats démontrent le maintien de notre 
solidité financière, ce qui nous permet de miser 
sur la croissance rentable de notre portefeuille 
et sur l’efficience pour atteindre les résultats et 
les objectifs stratégiques. La gestion financière 
rigoureuse de FAC lui permet de servir l’industrie 
autant dans les périodes d’adversité que dans les 
périodes de prospérité. 
 
Le plan financier et les principales hypothèses 
s’inspirent des perspectives de FAC à l’égard de 
l’industrie agricole et agroalimentaire 
canadienne décrites dans la section 3.0. 
L’économie canadienne devrait connaître un 
ralentissement durant la période visée par le 
plan, ce qui s’explique par une inflation élevée et 
une hausse des taux d’intérêt afin de gérer les 
tensions inflationnistes. La demande 
d’exportations de produits agricoles demeure 
forte et les prix des produits de base sont élevés; 
cependant, un déclin de la croissance 
économique mondiale pourrait provoquer des 
turbulences alors que l’on prévoit que les prix 
reviendront à leur moyenne à long terme.  
Au cours des cinq prochaines années, la dette 

agricole devrait croître d’environ 6,5 % par 
année, tandis que la valeur des bâtiments et des 
terres agricoles devrait augmenter de plus de 
5,0 %. Les taux d’intérêt plus élevés et la 
diminution des recettes monétaires agricoles 
devraient poser certains défis pour la santé 
financière des exploitations agricoles 
canadiennes. La situation financière de 
l’industrie demeure toutefois solide. La vigueur 
de l’industrie contribue à la croissance soutenue 
de notre portefeuille, mais elle affiche une 
tendance à la baisse au cours de la période visée 
par le plan à mesure que les prix des produits 
descendront plus près de leurs moyennes à long 
terme en raison de la stabilisation de la 
demande mondiale et de l’appréciation plus 
lente de la valeur des terres. La rentabilité 
connaîtra une amélioration au cours de la 
période visée par le plan, à mesure que les taux 
d’intérêt à court terme diminueront et que le 
contexte des taux d’intérêt se stabilisera.  
 
Nous protégeons la bonne situation financière 
de FAC au moyen de pratiques de gestion du 
risque et de gestion du capital. Ainsi, son cadre 
de gestion du risque d’entreprise garantit que 
les risques sont cernés et gérés adéquatement. 
De plus, la politique de gestion du capital 
approuvée par le Conseil d’administration de 
FAC évalue de façon appropriée les besoins de 
capital en fonction des risques déterminés. La 
forte intégration des pratiques de gestion du 
risque d’entreprise et de gestion du capital 
permet à FAC d’atteindre ses objectifs et 
favorise une réussite commerciale durable. 
 
Croissance du portefeuille 
Les prêts devraient passer de 48,4 milliards de 
dollars en 2022-2023 à 65,1 milliards de dollars 
en 2027-2028, ce qui correspond à une 
croissance annuelle moyenne de 6,1 % au cours 
de la période visée par le plan. Comme il est 
indiqué à la section 3.0, plusieurs facteurs ont 
des répercussions sur les secteurs agricole et 
financier et, par ricochet, sur les volumes de 
prêts de FAC.  



 

20 Résumé du plan d’entreprise de 2023-2024 à 2027-2028 

Rentabilité 
Selon les prévisions, les intérêts créditeurs nets 
devraient s’élever à 1,3 milliard de dollars en 
2022-2023 et FAC projette qu’ils atteindront 
2,2 milliards de dollars en 2027-2028. Cette 
augmentation est attribuable à la croissance 
prévue du portefeuille et à une marge d’intérêt 
nette plus élevée.  
 
Selon les projections, la marge d’intérêt nette 
devrait passer de 2,74 % en 2022-2023 à 3,27 % 
en 2027-2028. Cette augmentation de la marge 
d’intérêt nette est attribuable principalement 
aux taux d’intérêt élevés et à la normalisation de 
l’environnement de taux d’intérêt à mesure que 
l’inflation fléchit.  
 
Qualité du crédit 
Selon les prévisions, la provision pour pertes sur 
prêts au titre des prêts devrait s’établir à 
160 millions de dollars en 2022-2023 et 
augmenter progressivement au cours des 
années visées par le plan pour atteindre 
391 millions de dollars, sous l’effet de la 
croissance du portefeuille. Le risque de crédit est 
également influencé par une croissance plus 
lente des recettes monétaires agricoles en raison 
d’une stabilisation de la demande mondiale et 
du retour des prix à leur moyenne à long terme. 
FAC continue de mettre l’accent sur de saines 
pratiques de gestion du risque, dont le maintien 
d’un portefeuille bien diversifié, tant sur le plan 
sectoriel que sur le plan régional. 
 
La charge pour pertes sur prêts devrait 
augmenter, passant de 88 millions de dollars en 
2022-2023 à 143 millions de dollars en 2027-
2028, reflet de la croissance et de l’amélioration 
de la santé du portefeuille. 
 
Efficience 
Le ratio d’efficience diminue, passant de 42,2 % 
en 2022-2023 à 40,1 % en 2027-2028 en raison 
de la marge d’intérêt nette plus élevée, 
contrebalancée en partie par une hausse des 
frais d’administration.  
 
Les frais d’administration augmentent, passant 
de 574 millions de dollars en 2022-2023 à 
861 millions de dollars en 2027-2028. Cette 

hausse prend en compte le niveau accru 
d’investissements requis pour favoriser l’atteinte 
des résultats stratégiques, consolider nos actifs 
clés et réaliser les priorités de notre mandat en 
vue d’appuyer l’industrie et les groupes sous-
représentés, ce qui est expliqué en détail à la 
section 4.0.  
 
Budget d’investissement 
Les dépenses en capital devraient diminuer 
lentement pour passer de 34 millions de dollars 
en 2022-2023 à 30 millions de dollars 
en 2027-2028, puisqu’une diminution des 
nouveaux baux ou des renouvellements de baux 
pour la location de nos locaux à bureaux et une 
réduction des améliorations locatives sont 
prévues pendant la période visée par le plan.  
 
Emprunts 
En raison de la croissance du portefeuille, les 
besoins d’emprunt devraient augmenter, y 
compris les intérêts courus, et passer de 
41,9 milliards de dollars en 2022-2023 à 
55,6 milliards de dollars en 2027-2028.  
 
Gestion du capital  
FAC projette de demeurer suffisamment 
capitalisée durant la période visée par le plan. La 
société s’est fixé un ratio de capital cible de 
15,0 % des actifs pondérés en fonction des 
risques, selon son processus d’évaluation de la 
suffisance du capital interne (PESCI), qui 
respecte les Normes de fonds propres émises 
par le Bureau du surintendant des institutions 
financières (BSIF). 
 
FAC projette de verser des dividendes totalisant 
1,6 milliard de dollars au cours de la période 
visée par le plan, somme qui comprend le 
remboursement final de l’apport de capital d’un 
montant de 250 millions de dollars versé par le 
gouvernement du Canada dans le cadre des 
mesures de soutien à l’industrie en réponse à la 
COVID-19. Grâce à la résilience dont a fait 
preuve l’industrie agricole tout au long de la 
pandémie, FAC a été en mesure de maintenir 
une position forte en matière de capital et 
d’afficher une solidité financière soutenue, ce 
qui a permis le remboursement de l’apport de 
capital.  
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Le rendement des capitaux propres mesure 
l’efficacité de la société quant à sa capacité à 
générer des bénéfices par rapport aux 
capitaux propres. Les initiatives réalisées 
dans le cadre du mandat de FAC ont des 
répercussions inhérentes à son profil de 
risque, alors que les lignes directrices du BSIF 
établissent le capital dont FAC a besoin pour 
couvrir ce risque. Ces facteurs influent 
considérablement sur le rendement des 

capitaux propres qui peut être réalisé dans le 
cadre du modèle d’affaires de FAC. Le 
rendement des capitaux propres passe de 
8,0 % en 2022-2023 à 9,9 % en 2027-2028, 
principalement en raison du bénéfice net 
élevé qui découle de la croissance du 
portefeuille et d’une amélioration de la 
marge d’intérêt nette, contrebalancé par une 
hausse des frais d’administration et de la 
taille moyenne des capitaux propres.
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Annexe 1 – Lettre de mandat ou orientation du ministère 
Lettre de mandat de FAC 
        Référence à rappeler : 272651 

 
 
Madame Jane Halford 
Présidente 
Financement agricole Canada  
1800, rue Hamilton 
Regina (Saskatchewan)  S4P 4L3 

Madame, 

Le gouvernement du fédéral reconnaît l’importance d’un secteur agricole et agroalimentaire dynamique et prospère pour 
l’économie du pays et pour assurer sa sécurité alimentaire. Nous reconnaissons également que les exploitations agricoles familiales 
canadiennes contribuent grandement à la vitalité de nombreuses communautés rurales du pays. 
 
Ainsi, en novembre dernier, les ministres fédérale, provinciaux et territoriaux de l’Agriculture ont signé conjointement, l’Énoncé 
de Guelph qui reconnaît le Canada comme chef de file mondial en matière d’agriculture durable. Cette vision devrait également 
orienter le travail de Financement agricole Canada (FAC). 
 
Malgré les récents défis, dont la pandémie de COVID‑19, les producteurs agricoles et les transformateurs d’aliments du Canada 
ont fait preuve d’une résilience exemplaire et ont continué à fournir des produits de qualité dans un contexte particulièrement 
difficile. Je tiens à remercier FAC d’avoir soutenu le secteur en offrant des services financiers et consultatifs, en élargissant l’accès 
au capital et en améliorant ses produits et services. Les producteurs canadiens peuvent compter sur FAC en tant que partenaire 
financier pour surmonter les défis au sein de la chaîne d’approvisionnement, la volatilité des prix des produits de base et 
l’augmentation des coûts des principaux intrants agricoles en raison de l’instabilité géopolitique et de la turbulence des marchés 
mondiaux. Par ailleurs, le gouvernement s’est assuré d’appuyer FAC en augmentant rapidement sa capacité à offrir des services 
financiers. 
 
La réduction des émissions de gaz à effet de serre et l’adaptation aux changements climatiques demeurent des priorités urgentes 
pour notre gouvernement et nous devons nous assurer que le secteur agricole devienne un partenaire de premier plan. Les produits 
et les services de FAC permettent au secteur de croître, d’adopter des pratiques et des modèles d’affaires novateurs, de conquérir 
de nouveaux marchés et de combler les lacunes en matière de recherche, de technologie et d’infrastructure. Ceci offre des 
possibilités de commercialisation et de déploiement préliminaires de technologies agricoles, ce qui aidera à positionner le Canada 
en tant que chef de file dans l’atténuation des changements climatiques. 
 
De plus, conformément au mandat de FAC, je vous demande d’assurer le leadership nécessaire afin que la société d’État réponde 
aux priorités suivantes : 

• Continuer d’agir en tant que prêteur responsable dont l’objectif va au-delà du rendement financier en offrant un choix 
d’options financières, en comblant les lacunes des besoins de l’industrie et en prenant des risques de niveau approprié pour 
répondre aux besoins à long terme, et ce, en mettant l’accent sur les exploitations agricoles familiales. 

• Continuer à être une leader créatif, flexible et patient afin de contribuer à un secteur agricole solide et en pleine croissance au 
Canada, tout en prenant des risques de niveau approprié afin de favoriser l’innovation et de créer des possibilités pour les 
groups sous-représentés. Les points suivants devraient mériter votre attention : 

• En s’inspirant des prêts Démarrage, Jeunes agriculteurs et Jeunes entrepreneurs, continuer à élargir et à améliorer les 
produits et les services financiers qui réduisent les obstacles pour les jeunes agriculteurs, les entrepreneurs et les 
groupes sous-représentés lorsqu’ils font leur entrée ou continuent de s’établir au sein de l’industrie alimentaire et 
agricole du Canada, et ce, en gardant à l’esprit l’importance de faciliter les transferts intergénérationnels. 

• Offrir une présence stable et continue à l’industrie agricole et agroalimentaire du Canada pendant tous les cycles 
économiques et les moments difficiles, que ces derniers soient causés par les changements climatiques, les désastres 
naturels, la volatilité des prix et du commerce et les perturbations au sein de la chaîne d’approvisionnement. 

https://agriculture.canada.ca/fr/ministere/initiatives/reunions-ministres/enonce-guelph
https://agriculture.canada.ca/fr/ministere/initiatives/reunions-ministres/enonce-guelph
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• Améliorer le financement des intrants en tant que levier pour soutenir les producteurs confrontés à la hausse des coûts 
des intrants associés aux événements géopolitiques et encourager une production supplémentaire pour lutter contre 
l’insécurité alimentaire mondiale. 

• Améliorer le soutien aux entrepreneurs agroalimentaires et aux chefs d’agroentreprises et promouvoir le secteur de la 
transformation des aliments à valeur ajoutée. Soutenir la commercialisation et le déploiement rapides des 
technologies agricoles pour aider le Canada à devenir un chef de file en matière de durabilité et d’atténuation des 
changements climatiques. 

• Favoriser la sécurité alimentaire en offrant des produits et des services tenant compte des aspects social, économique, 
environnemental et sanitaire du système agricole et alimentaire. 

• Continuer à rechercher et à promouvoir des relations solides avec d’autres institutions financières et caisses 
d’épargne et trouver des occasions d’offrir des solutions de financement conjointes aux clients mutuels. 

• Servir de catalyseur pour attirer des capitaux dans le secteur agricole et agroalimentaire en augmentant les 
placements de capital de risque et en améliorant l’accès au capital pour l’industrie afin d’accélérer les progrès 
importants dans des domaines comme l’amélioration de la capacité de production et des pratiques durables grâce à 
l’innovation technologique agricole. 

• Collaborer avec les communautés autochtones afin d’encourager l’agriculture et la production alimentaire dirigées 
par les Premières nations, les Inuits et les Métis grâce à un soutien financier ciblé et à d’autres solutions 
commerciales. 

• Améliorer les offres de services en santé mentale pour soutenir les acteurs du système alimentaire et agricole du Canada. 
Collaborer avec des organismes aux vues similaires et les appuyer pour venir en aide aux producteurs aux prises avec des 
problèmes de santé mentale en améliorant la sensibilisation et la diffusion des connaissances et améliorer l’accès aux services 
et aux réseaux de soutien dans nos régions rurales. 

• Continuer d’élargir les services consultatifs et du savoir et les outils de gestion agricoles de FAC afin de répondre à la vaste 
gamme de besoins fondamentaux et émergents en matière de gestion d’entreprises des producteurs et des exploitants 
d’agroentreprises canadiens qui cherchent à résoudre des problèmes nouveaux ou particuliers. 

• Continuer à soutenir la priorisation de la propriété des terres canadiennes en offrant du financement aux personnes et aux 
entités qui sont légalement en mesure d’opérer au Canada et qui répondent aux exigences provinciales en matière de propriété 
des terres. 

• Mettre en œuvre les recommandations du Rapport d’examen spécial du vérificateur général du Canada de 2021 présenté au 
conseil d’administration de FAC. 

• Commencer à faire rapport des risques financiers liés au climat, conformément à l’engagement pris dans le cadre du budget de 
2021. J’invite également FAC à collaborer avec les autres sociétés d’État afin de partager des pratiques exemplaires. 

 
Puisqu’Agriculture et Agroalimentaire Canada travaille à faire avancer les priorités sectorielles énoncées dans ma lettre de mandat, 
je vous saurais gré de continuer à appuyer le sous‑ministre, ma principale source de soutien et de conseils en matière de politiques 
dans la fonction publique pour tout le portefeuille de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire, dans la coordination de ce dernier. Je 
sais que je peux compter sur vous et sur l’équipe de FAC pour répondre à ces priorités. Je compte aussi sur FAC pour effectuer le 
suivi de ses progrès et présenter des résultats pour les Canadiennes et les Canadiens. 
 
En terminant, je tiens à vous assurer de mon entière collaboration afin que nous puissions, ensemble, offrir un avenir novateur, 
durable et prospère à nos producteurs et à nos transformateurs et protéger la réputation du secteur en tant que fournisseur de 
produits alimentaires de grande qualité au Canada et au monde entier. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, mes plus cordiales salutations. 
 

Original signé par 
 
L’honorable Marie‑Claude Bibeau, C.P., députée 
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Annexe 2 – Structure de la gouvernance d’entreprise 
 

Conseil d’administration 
Le Conseil d’administration de FAC est représentatif 
des Canadiens et de la diversité des secteurs de 
l’industrie agricole et agroalimentaire. Son expertise 
contribue grandement à l’orientation stratégique de 
la société. Le Conseil veille à ce que FAC concentre 
ses efforts sur sa vision, sa mission et ses valeurs, 
ainsi que sur la réalisation de son rôle d’intérêt 
public, tel qu’il est décrit dans son mandat. 
 
Un maximum de douze administrateurs, dont le 
président-directeur général de FAC et le président 
du Conseil, composent le Conseil d’administration. 
À l’exception du président-directeur général, les 
administrateurs ne font pas partie de la direction de 
FAC. La biographie de chaque administrateur se 
trouve sur le site Web de FAC, sous À propos de FAC 
> Profil de la société > Leadership > Conseil 
d’administration. 
 

Le Conseil d’administration est responsable de la 
gouvernance générale de FAC. Les administrateurs 
jouent un rôle d’intendance, participent au processus 
de planification stratégique et approuvent 
l’orientation stratégique et le plan d’entreprise de la 
société. Le Conseil d’administration est aussi chargé 
de veiller à la détermination des risques liés aux 
activités de FAC. Il lui incombe de surveiller la gestion 
du risque d’entreprise ainsi que les cadres de 
contrôle interne et de surveiller les principaux risques 
de la société afin d’assurer l’atteinte des buts et des 
objectifs de la société. 
 
Les administrateurs sont nommés par le 
gouverneur en conseil, sur la recommandation de 
la ministre de l’Agriculture et de 
l’Agroalimentaire. La société et son Conseil 
d’administration suivent rigoureusement le 
processus gouvernemental de nomination des 
administrateurs pour pourvoir les postes vacants. 
 

Lorsqu’un nouvel administrateur se joint au 
Conseil d’administration, il suit un programme 
d’orientation pour mieux lui faire connaître FAC 
et sa direction. FAC considère que la formation 
des administrateurs est un processus continu. Le 
programme est conçu de façon à répondre aux 
besoins de chacun des nouveaux administrateurs 
et, dans tous les cas, comporte les éléments 

suivants : (1) la mise en relation du nouveau 
membre avec les autres membres du Conseil et 
de la direction, ce qui comprend des rencontres 
individuelles avec la présidente du Conseil, le 
secrétaire de la société et le président-directeur 
général, (2) un aperçu des activités, des priorités 
stratégiques et des principales fonctions, ainsi 
que la tenue de discussions connexes, et (3) la 
transmission d’informations au sujet du Conseil et 
de sa structure, ses pratiques et sa gouvernance. 
 
Les rôles et les responsabilités du Conseil 
d’administration et de ses quatre sous-comités (le 
Comité d’audit, le Comité de gouvernance 
d’entreprise, le Comité des ressources humaines 
et le Comité de gestion du risque) se trouvent sur 
le site Web de FAC, sous À propos de FAC > Profil 
de la société > Leadership > La charte du conseil 
d’administration. 
 
Les responsabilités du Conseil d’administration 
relèvent des catégories suivantes : 
• l’intégrité du déroulement des activités sur 

les plans juridique et éthique; 
• la planification stratégique et la gestion du 

risque; 
• la communication et la divulgation publique 

de l’information financière; 
• le perfectionnement des dirigeants et la 

planification de la relève; 
• les relations avec le gouvernement ainsi 

que l’environnement, la responsabilité 
sociale et la gouvernance; 

• les communications; 
• la gouvernance d’entreprise. 

Les administrateurs reçoivent une indemnité 
journalière et des honoraires annuels fixés par le 
gouverneur en conseil en vertu de la Loi sur la 
gestion des finances publiques. Le dernier 
ajustement des taux de rémunération a eu lieu le 
8 janvier 2008. Les administrateurs sont 
indemnisés pour toute dépense qu’ils engagent 
afin de s’acquitter de leurs fonctions, y compris les 
frais de déplacement et d’hébergement. Ils sont 
assujettis à leur propre politique sur les dépenses, 
qui est essentiellement la même que celle des 
employés de FAC. 

https://www.fcc-fac.ca/fr.html


 

Résumé du plan d’entreprise de 2023-2024 à 2027-2028 25 

Membre du Conseil Mandat actuel Participation à des 
comités 

Période de rapport 
(2021-10-01 – 2022-09-30) 

Présence 
aux 

réunions de 
comités 

Présence 
aux 

réunions du 
Conseil 

Honoraires 
annuels(4) 

(A) 

Indemnités 
journalières 

(B) 

Rémunérati
on totale 

(A+B) 

Frais de 
déplacement et 

dépenses 
connexes 

Rita Achrekar(1) 2021-05-21 –  
2025-05-20 

Ressources humaines 
Gestion du risque 
Gouvernance d’entreprise 

5/5 
7/7 
0/0 

8/8 8 450,05 $ 26 675,00 $ 35 125,05 $ 3 654,54 $ 

Bertha Campbell 2022-02-01 –  
2025-01-31  

Audit 
Ressources humaines 

5/5 
5/5 

8/8 9 300 $ 22 067,50 $ 31 367,50 $ 3 177,82 $ 

Sylvie Chagnon 2021-05-21 –  
2025-05-20 

Ressources humaines 
Gestion du risque 

5/5 
7/7 

7/8 8 450,05 $ 29 585,00 $ 38 035,05 $ 4 474,79 $ 

Sylvie Cloutier 2019-06-02 –  
2022-06-01 

Ressources humaines 
(présidente) 
Gouvernance d’entreprise 
Gestion du risque 

3/3 
2/2 
6/7 

8/8 9 958,92 $ 19 885,00 $ 29 843,92 $ 2 709,40 $ 

Laura Donaldson 2022-02-01 –  
2025-01-31 

Gouvernance d’entreprise 
(présidente) 
Audit 
 

4/4 
5/5 

 

8/8 10 800,00 $ 22 067,50 $ 32 867,50 $ 491,69 $ 

Sharilee Fossum(2) 2019-06-02 –  
2021-12-15 

Ressources humaines 
(présidente) 
Audit 

2/2 
2/2 

2/2 5 098,72 $ 8 293,50 $ 13,392,22 $ - 

Jane Halford 
(présidente du 
Conseil 
d’administration 
depuis le 2020-04-
26) 

2020-04-22 –  
2024-04-21 

La présidente du Conseil n’est pas 
membre d’un comité précis, mais elle 
assiste fréquemment aux réunions des 
divers comités. 

8/8 18 600,00 $ 29 585,00 $ 48 185,00 $ 2 099,90 $ 

Michele Hengen 2021-05-21 –  
2024-05-20 

Gestion du risque  
(présidente) 
Ressources humaines 

7/7 
5/5 

 

8/8 10 800,00 $ 23 037,50 $ 33 837,50 $ 1 082,06 $ 

Michael Hoffort 2014-07-01 –  
2022-06-30 
 
A pris sa retraite le 
30 juin 2022 

Le PDG est administrateur, mais il n’est 
pas membre d’un comité précis. 

6/6 Le président-directeur général ne perçoit aucune 
rémunération distincte pour l’exercice de ses fonctions de 
membre du Conseil d’administration. Les frais de 
déplacement du PDG, ce qui comprend les déplacements 
exigés dans le cadre des activités du Conseil 
d’administration, sont publiés sur le site Web public de FAC. 

James Laws 2021-05-21 –  
2024-05-20 

Audit 
Gouvernance d’entreprise 

5/5 
4/4 

7/8 9 300,00 $ 25 220,00 $ 34 520,00 $ 4 979,15 $ 

Michael Tees 2021-05-21 –  
2025-05-20 

Audit 
Gouvernance d’entreprise 

4/5 
4/4 

7/8 8 450,05 $ 20 855,00 $ 29 305,05 $$ 3 014,33 $ 

Ross Topp(3) A été nommé par le 
Conseil 
d’administration 
2022-07-01 
A été nommé par 
décret 
2022-09-29 –  
2023-03-29 

Le PDG par intérim est administrateur, 
mais il n’est pas membre d’un comité 
précis. 

2/2 Le PDG par intérim ne perçoit aucune rémunération distincte 
pour l’exercice de ses fonctions de membre du Conseil 
d’administration. Les frais de déplacement du PDG par 
intérim, ce qui comprend les déplacements exigés dans le 
cadre des activités du Conseil d’administration, sont publiés 
sur le site Web public de FAC. 

Govert Verstralen 2022-02-01 –  
2025-01-31 

Audit (président) 
Gestion du risque 

5/5 
7/7 

8/8 10 800,00 $ 30 555,00 $ 41 355,00 $ 2 601,72 $ 

(1) Rita Achrekar est passée du Comité des ressources humaines au Comité de gouvernance d’entreprise le 23 août 2022. Aucune réunion n’a eu lieu pendant 
le reste de la période visée par le rapport. 
(2) Sharilee Fossum a démissionné le 15 décembre 2021; aucun déplacement n’a eu lieu durant la période visée par le rapport. Sylvie Cloutier a remplacé 
Sharilee Fossum à titre de présidente du Comité des RH le 1er février 2022. 
(3) Décret : Nomination de ROSS. B. TOPP, situé à Regina, en Saskatchewan, à titre de président-directeur général par intérim de Financement agricole Canada, 
pour un mandat de six mois ou jusqu’à la nomination d’une nouvelle ou d’un nouveau PDG, selon la première des deux éventualités, à compter du 
29 septembre 2022. 
(4) Le versement des honoraires de septembre 2021 a été effectué en octobre; ainsi, trois versements semestriels plutôt que deux ont été saisis durant cette 
période.  
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Équipe de gestion d’entreprise (ÉGE) 

 
 

L’Équipe de gestion d’entreprise (ÉGE) se compose 
du président-directeur général et de six vice-
présidents exécutifs. Assujettis au Code de 
déontologie de FAC, les cadres dirigeants respectent 
les plus hautes normes éthiques en matière de 
conduite commerciale, professionnelle et 
personnelle. 
 
L’ÉGE est responsable des résultats d’affaires et des 
décisions de la société, notamment sur le plan de la 
vision stratégique, de la stratégie d’investissement, 
de l’affectation des ressources d’entreprise et de la 
résolution des grandes questions stratégiques. La 
biographie des membres de l’ÉGE se trouve sur le 
site Web de FAC, sous À propos de FAC > Profil de 
la société > Leadership > Équipe de gestion 
d’entreprise. 

Tous les cadres dirigeants, à l’exception du 
président-directeur général, sont rémunérés selon 
les politiques et les échelles de rémunération 
présentées au Conseil d’administration de FAC. La 
société n’offre aucune mesure incitative à moyen 
ou à long terme à ses employés. 
 
Le gouverneur en conseil fixe la rémunération du 
président-directeur général. La fourchette salariale 
pour ce poste se situe entre 293 600 $ et 345 400 $, 
à laquelle s’ajoute une prime de rendement 
maximale de 26 % du salaire de base.  
 
Équipe des cadres supérieurs (ÉCS) 
L’Équipe des cadres supérieurs se compose du 
président-directeur général, des vice-présidents 
exécutifs et des vice-présidents. Elle participe à 
l’établissement des priorités d’entreprise qui 
permettront d’atteindre les objectifs stratégiques, 
conformément au mandat et à l’orientation 
approuvée de la société. 
 
Cadre de gouvernance 
En plus du Conseil d’administration, de l’ÉGE et de 
l’ÉCS, le cadre de gouvernance de FAC comporte 
plusieurs comités qui orientent le processus 
décisionnel de la société dans des domaines 
comme les politiques de crédit, la gestion du 
risque d’entreprise, la gestion du capital-risque et 
la gestion des régimes de retraite.
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Annexe 3 – Résultats prévus 
Nous réalisons notre mandat et mettons en valeur le secteur rural canadien par l’offre de produits, de services et 
de solutions clients qui répondent aux besoins de l’industrie agricole et agroalimentaire canadienne et qui aident 
les producteurs, les agroentrepreneurs et les exploitants d’entreprises agroalimentaires à développer leur 
exploitation, à accéder à de nouveaux débouchés et à innover. Nous veillons à ce que les exploitations de toute 
taille aient accès à des capitaux et à être un partenaire financier solide, quel que soit le cycle économique. Nous 
soutenons la réussite à long terme du secteur agricole canadien en mettant l’accent sur les besoins des groupes 
sous-représentés, des agroentrepreneurs et des exploitants d’entreprises agroalimentaires, et veillons à ce que 
l’industrie soit durable et capable de s’adapter, quels que soient les défis qu’elle rencontre. Nous favorisons 
également des collectivités fortes et dynamiques au moyen de nos initiatives d’investissement communautaire 
et d’autres mesures de soutien destinées à nos clients et à nos employés partout au Canada. 

 

Résultats à court terme 

Mandat et priorités du 
gouvernement 

Résultats stratégiques de 
FAC 

Indicateur de 
rendement 

Cible de 
2023-2024 

Cible de 
2027-2028 

Stratégie de collecte de 
données 

FAC est résolue à bâtir 
une main-d’œuvre qui 
reflète la diversité de 
ses clients et de la 
main-d’œuvre 
canadienne. 

 Pourcentage du 
nombre total 
d’employés 
embauchés faisant 
partie d’un groupe 
visé par l’équité en 
matière d’emploi8 
 

24 % 28 % Données annuelles 
extraites des systèmes des 
ressources humaines de 
FAC 

Les meilleurs talents 
choisissent FAC pour 
sa culture 
intentionnelle et le 
dynamisme de son 
leadership, qui lui 
permettent de 
répondre aux besoins 
de l’industrie.  
 

Mobilisation des 
employés 

Égal ou 
supérieur à 
l’indice de 
référence 
dans le 
quartile 
supérieur 
canadien 

Égal ou 
supérieur à 
l’indice de 
référence 
dans le 
quartile 
supérieur 
canadien 

Données annuelles tirées 
du sondage sur la 
mobilisation des employés 

Résultats à moyen terme  

Mandat et priorités du 
gouvernement 

Résultats stratégiques 
de FAC 

Indicateur de 
rendement 

Cible de 
2023-2024 

Cible de 
2027-2028 

Stratégie de collecte de 
données 

FAC offre une 
expérience client qui 
répond aux besoins de 
l’industrie. 

Les clients de FAC 
obtiennent du 
financement au 
moyen de processus 
et de modes de 
prestation simples et 
efficaces.  
 

Pointage Net 
Promoter ScoreMD 

72 75 Sondages auprès de la 
clientèle à divers 
moments de l’exercice 

Continuer d’élargir les 
services consultatifs et 
du savoir et les outils de 
gestion agricole de FAC 
afin de répondre à la 
vaste gamme de 
besoins fondamentaux 

Les producteurs 
canadiens choisissent 
FAC pour ses produits 
et services en matière 
de gestion 
d’entreprise et 
reçoivent 

Mesure de la valeur 
apportée aux clients 
(nouveau – 
méthodologie et base 
de référence à 
établir) 
 

Établir la 
base de 
référence 

À déterminer Sondages auprès de 
la clientèle à divers 
moments de 
l’exercice 

 
8 L’indicateur de rendement englobe les groupes visés par l’équité en matière d’emploi suivants : les Autochtones, les membres de minorités 
visibles et les personnes ayant une incapacité. En se fondant sur les informations de la Commission canadienne des droits de la personne 
(CCDP), FAC procédera à la redéfinition des mesures futures pour les groupes visés par l’équité en matière d’emploi. 
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et émergents en 
matière de gestion 
d’entreprises des 
producteurs et des 
exploitants 
d’agroentreprises 
canadiens qui 
cherchent à résoudre 
des problèmes 
nouveaux ou 
particuliers. 

constamment de la 
valeur au-delà de la 
transaction de prêt. 

Total des 
consultations ou 
interactions à l’égard 
de l’offre en ligne de 
produits 
d’apprentissage en 
gestion d’entreprise 
de FAC 

1 200 000 1 400 000 Analyse des 
données annuelles 
extraites du site 
Web de FAC 

Continuer d’agir en 
tant que prêteur 
responsable dont 
l’objectif va au-delà du 
rendement financier en 
offrant un choix 
d’options financières, 
en comblant les 
lacunes des besoins de 
l’industrie et en 
prenant des risques de 
niveau approprié pour 
répondre aux besoins à 
long terme, et ce, en 
mettant l’accent sur les 
exploitations agricoles 
familiales. 

L’offre de 
financement de 
FAC permet à 
l’industrie agricole 
et agroalimentaire 
canadienne 
d’innover, de 
croître et de 
prospérer. 

Changement relatif 
aux prêts9 

6,9 % 
 

5,8 % 
 

Données annuelles 
extraites des systèmes 
financiers de FAC pour la 
production de rapports 

Pourcentage des 
clients de FAC 
dans les 
segments des 
petites et 
moyennes 
entreprises :  
- Agri-production 
- Agroentreprise et 
agroalimentaire 

AP : > 90 % 
A et A : 
> 90 % 

AP : > 90 % 
A et A : > 90 % 

Données annuelles 
extraites des systèmes 
financiers de FAC 

Améliorer le soutien 
aux entrepreneurs 
agroalimentaires et aux 
chefs d’agroentreprises 
et promouvoir le 
secteur de la 
transformation des 
aliments à valeur 
ajoutée. 

Croissance, en 
pourcentage, des 
nouveaux clients 
dans le secteur de 
l’agroentreprise 
et de 
l’agroalimentaire 

10 % 12 % Données annuelles 
extraites des systèmes 
financiers de FAC 

Servir de catalyseur 
pour attirer des 
capitaux dans le 
secteur agricole et 
agroalimentaire en 
augmentant les 
placements de capital 
de risque et en 
améliorant l’accès au 
capital pour l’industrie 
afin d’accélérer les 
progrès importants 
dans des domaines 
comme l’amélioration 
de la capacité de 
production et des 
pratiques durables 
grâce à l’innovation 
technologique agricole. 

 
9 Nous avons remplacé le taux de croissance des prêts par l’indicateur de rendement « Changement relatif aux prêts » pour mieux tenir compte de 
l’importance que nous attachons à l’ajout de valeur pour les clients.  
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Résultats à long terme 

Mandat et priorités du 
gouvernement 

Résultats stratégiques de 
FAC 

Indicateur de 
rendement 

Cible de 
2023-2024 

Cible de 
2027-2028 

Stratégie de collecte 
de données 

Continuer à élargir et à 
améliorer les produits et les 
services financiers qui 
réduisent les obstacles 
pour les jeunes 
agriculteurs, les 
entrepreneurs et les 
groupes sous-représentés 
lorsqu’ils font leur entrée 
ou continuent de s’établir 
au sein de l’industrie 
alimentaire et agricole du 
Canada, et ce, en gardant à 
l’esprit l’importance de 
faciliter les transferts 
intergénérationnels. 

Les nouveaux 
producteurs ainsi que la 
prochaine génération de 
producteurs canadiens 
font appel à FAC pour 
soutenir leurs rêves et 
bâtir des entreprises 
prospères. 

Financement aux 
emprunteurs de 
moins de 40 ans :  
Agri-production : 
Agroentreprise et 
agroalimentaire : 

AP – 4,47 G$ 
 
A et A –    
259 M$ 
 

AP – 4,75 G$ 
 
A et A –  
292 M$ 
 

Données annuelles 
extraites des 
systèmes financiers 
de FAC  

Collaborer avec les 
communautés autochtones 
afin d’encourager 
l’agriculture et la 
production alimentaire 
dirigées par les Premières 
nations, les Inuits et les 
Métis grâce à un soutien 
financier ciblé et à d’autres 
solutions commerciales. 

Nombre de clients 
emprunteurs 
actuels âgés de 
moins de 40 ans 
servis par FAC 

21 300 22 100 Données annuelles 
extraites des 
systèmes financiers 
de FAC 

Pourcentage de 
clients qui se 
déclarent 
Autochtones  

2,25 % 3,25 % Données annuelles 
extraites des 
systèmes financiers 
de FAC 

FAC appuie la Stratégie 
pour un gouvernement vert 
du gouvernement du 
Canada en réduisant ses 
émissions de gaz à effet de 
serre et en s’adaptant aux 
changements climatiques. 

Les clients considèrent 
FAC comme un partenaire 
de confiance qui sait 
s’adapter pour favoriser 
la durabilité et qui saisit 
les occasions d’accroître 
le développement de la 
durabilité. 

Pourcentage de 
réduction des 
émissions de gaz à 
effet de serre 

Réduction de 
36,4 % du 
nombre de 
tonnes 
d’équivalent 
CO2 par 
rapport au 
niveau de 
référence 
de 2012. 

Réduction de 
25 % des 
émissions de 
GES de 
catégories 1 
et 2 par 
rapport au 
niveau de 
référence de 
2022-202310. 

Collecte annuelle de 
données sur les 
émissions 
provenant des 
bâtiments, des 
véhicules, des 
déplacements 
aériens et de la 
consommation de 
papier 

Soutenir la 
commercialisation et le 
déploiement rapides des 
technologies agricoles pour 
aider le Canada à devenir 
un chef de file en matière 
de durabilité et 
d’atténuation des 
changements climatiques. 

Mesure de 
l’adoption du 
programme 
d’incitatifs aux 
pratiques durables  

Établir la base 
de référence 

À déterminer Données annuelles 
extraites de la base 
de données sur les 
programmes de FAC  

 
  

 
10 Indique un objectif fondé sur la science. 



30 Résumé du plan d’entreprise de 2023-2024 à 2027-2028 

En raison des changements à notre stratégie, nous avons ajouté les indicateurs de rendement suivants à nos 
résultats prévus : 
• Mobilisation des employés 
• Mesure de la valeur apportée aux clients 
• Mesure de l’adoption du programme d’incitatifs aux pratiques durables  

 
Les mesures suivantes étaient auparavant incluses comme indicateurs de rendement et faisaient l’objet d’une 
divulgation. 
• Mesure de la suffisance du capital – Nous continuons de maintenir une situation de capital saine et solide. 

Une analyse détaillée de la suffisance du capital se trouve à l’annexe 5. 
• Compte tenu de l’importance grandissante que nous attachons à l’ajout de valeur pour les clients, nous 

adopterons une nouvelle mesure du résultat, qui remplacera les mesures précédentes fondées sur les 
résultats : la note moyenne accordée par les participants aux événements concernant la probabilité qu’ils 
mettent en pratique l’information recueillie lors d’un événement de FAC dans leur exploitation agricole, et 
le montant investi par FAC dans des initiatives et des projets communautaires, dont les fonds versés à des 
organismes locaux sans but lucratif.  

• La mesure « Nombre de nouveaux clients des secteurs de l’agroentreprise et de l’agroalimentaire » a été 
révisée de manière à rendre compte de la croissance du nombre de nouveaux clients et sera présentée 
sous forme de pourcentage. 

• Le nombre de clients autochtones et le montant de financement à des clients autochtones ont été 
remplacés par un indicateur qui compare la proportion des clients qui se déclarent Autochtones par 
rapport au nombre total de clients qui remplissent une déclaration d’identité à ce sujet. À long terme, la 
cible vise à constituer une clientèle qui est représentative de la population autochtone du Canada.  

 
Engagement du président-directeur général : Je, Justine Hendricks, présidente-directrice générale de 
Financement agricole Canada, dois rendre compte au Conseil d’administration de Financement agricole Canada 
de l’obtention des résultats décrits dans le présent plan d’entreprise et précisés dans la présente annexe. Je 
confirme que cet engagement est appuyé par l’utilisation équilibrée de toutes les informations disponibles et 
pertinentes relatives à la mesure et à l’évaluation du rendement. 

  

             
Justine Hendricks 
Présidente-directrice générale 
Financement agricole Canada 

     
 

 
 
 
       2 février 2023  

Date 
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Annexe 4 – Attestation du chef des finances 
En ma qualité de chef des finances à Financement agricole Canada, et étant tenu de rendre compte au 
président-directeur général qui, pour sa part, est tenu de rendre compte au Conseil d’administration de 
Financement agricole Canada, j’ai examiné le plan d’entreprise, les budgets connexes ainsi que les 
renseignements à l’appui que je jugeais nécessaires et, à la date indiquée ci-dessous, je formule les déclarations 
suivantes à la suite de mon examen de diligence raisonnable : 

1. La nature et la portée de l’information financière et des renseignements connexes sont décrites de manière 
raisonnable, et les hypothèses qui ont une incidence importante sur les exigences financières afférentes ont 
été établies et justifiées. 

2. Les risques importants ayant une incidence sur les exigences financières, la sensibilité de ces dernières aux 
changements touchant les principales hypothèses et les stratégies d’atténuation des risques connexes ont été 
communiqués. 

3. Les besoins en matière de ressources financières ont été communiqués et cadrent avec les hypothèses 
retenues, et les options pour limiter les coûts ont été examinées. 

4. Le financement est déterminé et il est suffisant pour répondre aux exigences financières pendant la durée 
prévue du plan d’entreprise. 

5. Le plan d’entreprise et les budgets connexes sont conformes aux lois et politiques pertinentes en matière de 
gestion financière, et les pouvoirs de gestion financière adéquats sont en place. 

6. Les principaux contrôles financiers, qui sont nécessaires à la mise en œuvre des activités proposées et à 
l’exploitation continue de la société, sont en place. 

 

Je suis d’avis que l’information financière contenue dans ce plan d’entreprise et les budgets connexes est 
généralement suffisante aux fins de la prise de décisions. 

 
 

         2 février 2023   
 

Ross Topp jour/mois/année 
Vice-président exécutif et chef des finances 
Financement agricole Canada 
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Annexe 5 – États financiers et budgets 

5.1 États financiers 
Avertissement relatif aux états prospectifs 
L’information contenue dans le plan d’entreprise est fondée, entre autres, sur des renseignements financiers 
prospectifs. Ce type d’état prospectif comporte des risques et des incertitudes connus et inconnus. Les 
renseignements financiers sont compilés sur la base de certaines hypothèses au sujet de la conjoncture 
économique la plus probable, et reflètent le plan d’action prévu de la direction. Même si les états présentés ci-
après sont fondés sur des hypothèses que la direction juge raisonnables, il n’y a aucune garantie quant aux 
résultats futurs. Au nombre des facteurs qui pourraient causer de tels écarts, il faut inclure l’évolution de la 
conjoncture économique générale et des marchés, y compris, sans toutefois s’y limiter, les variations des taux 
d’intérêt. 

Bilan consolidé 

 

Au 31 mars 2022 2023  2023 2024
(en millions de dollars canadiens) Réalisations   Plan  Prévisions   Plan 
Actif  
Espèces et quasi-espèces $ 1,439      $ 1,300     $ 1,560      $ 1,350     
Placements à court terme 584         700        440         650        
Créances et charges payées d’avance 39           40          39           40          
Actifs destinés à la vente 186         -          -            -          

2,248      2,040     2,039      2,040     

Prêts 44,489 45,666  48,379 51,709
Provision pour pertes sur prêts 110 174  160 186
Prêts nets 44,379  45,492  48,219  51,523
Contrats de location-financement nets              - 140              -             - 
Autres prêts nets 50 84  33 27
Placements à la juste valeur 56 80  96 131
Participation dans des entreprises associées 49 80  59 107
Actifs au titre des avantages postérieurs à l’emploi 294 237  322 349

44,828  46,113  48,729  52,137  
Immobilisations corporelles 189 199  181 175
Actifs incorporels 13 12  15 16
Autres actifs 7 6  6 4

209  216  202  196
Total de l’actif $ 47,284 $ 48,369 $ 50,969  $ 54,373

Passif
Créditeurs et charges à payer $ 84 $ 84 $ 83  $ 90

84  84  83  90
Emprunts   

Dette à court terme 8,077 8,060  8,652 10,511
Dette à long terme 30,107 31,321  33,235 34,395

38,184  39,381  41,887  44,906

Passifs des prêts Transfert 174 198  165 165
Passifs au titre des avantages postérieurs à l’emploi 92 155  80 85
Passifs de contrat de location 167 156  165 160
Autres passifs 6 5  3 3

439  514  413  413
Total du passif 38,707  39,979  42,383  45,409

Capitaux propres   
Capital d’apport 500 250  250             - 
Bénéfices non répartis 8,076 8,139  8,334 8,959
Capitaux propres attribuables à l’actionnaire de 
l’entité mère 8,576  8,389  8,584  8,959
Participation minoritaire 1  1  2  5

8,577 8,390  8,586 8,964
Total du passif et des capitaux propres $ 47,284 $ 48,369 $ 50,969  $ 54,373
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État consolidé des résultats 
 
 

 
 
 

État consolidé du résultat global 

 

 

  

Exercice se terminant le 31 mars 2022 2023  2023 2024
(en millions de dollars canadiens)  Réalisations   Plan  Prévisions   Plan             

  
Intérêts créditeurs $ 1,567 $ 1,629 $ 2,218 $ 2,719
Intérêts débiteurs  226  247  876  1,306     
Intérêts créditeurs nets 1,341 1,382  1,342 1,413
Charge pour pertes sur prêts (ajustement au titre 
des pertes sur prêts) -90 56  88 67
Intérêts créditeurs nets après la charge pour                 

  pertes sur prêts 1,431 1,326  1,254 1,346
Revenu tiré de l’assurance 17 19  19 19     
(Perte nette) bénéfice net résultant de la participation 
   dans des entreprises associées (10) (1)  (4) (4)               
Gain de change net            -            -  1            -                                                 
Autres charges (7) (1)  (4) (10)
Intérêts créditeurs nets et produits autres que 
d’intérêt  1,431  1,343  1,266  1,351     
Frais d’administration 508 577  574 642
Bénéfice net avant lʼajustement de juste valeur 923 766  692 709
Gain de juste valeur 9            -  2 5
Bénéfice net $ 932 $ 766 $ 694  $ 714

  
Bénéfice net attribuable à :   
lʼactionnaire de l’entité mère $ $932 $ $766 $ $695 $ $715
la participation minoritaire            -            - ($1) ($1)

Exercice se terminant le 31 mars 2022 2023  2023 2024
(en millions de dollars canadiens)  Réalisations   Plan  Prévisions   Plan             

  
Bénéfice net $ 932  $ 766  $ 694  $ 714             
Autres éléments du résultat global   
Éléments reclassés ou pouvant être reclassés au poste du   
     bénéfice net

Virement au bénéfice net des gains nets réalisés sur les dérivés   
auparavant désignés comme couvertures de flux de trésorerie (2)           -             -             -                                                  

  (2)            -             -              -                                                     
  

Élément qui ne sera jamais reclassé au poste du bénéfice net   
Réévaluation des actifs et des passifs   

au titre des avantages postérieurs à l’emploi  167  24  34  10         
Total des autres éléments du résultat global 165 24  34 10     
Total du résultat global $ 1,097  $ 790  $ 728  $ 724             

  
Total du résultat global attribuable à :   
l’actionnaire de l’entité mère $ 1,097  $ 790  $ 729  $ 725             
la participation minoritaire            -            -  (1) (1)     
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État consolidé des variations des capitaux propres 

 
 

Exercice se terminant le 31 mars 2022 2023 2023 2024
(en millions de dollars canadiens)  Réalisations   Plan Prévisions  Plan         

 
Capital d’apport  
Solde au début de l’exercice $ 500 $ 500 $ 500 $ 250                                                  
Dividendes versés            - (250) (250) (250)                                                  
Solde à la fin de l’exercice  500 250 250            -                                                  

 
Bénéfices non répartis  
Solde au début de l’exercice 7,537 7,824 8,076 8,334     
Bénéfice net 932 766 695 715     
Autres éléments du résultat global (perte) 167 24 34 10     
Dividendes versés (560) (475) (471) (100)
Solde à la fin de l’exercice  8,076 8,139 8,334 8,959     

 
Cumul des autres éléments du résultat global  
Solde au début de l’exercice 1           -            -            -                                                   
Virement des gains nets réalisés sur les dérivés  
   auparavant désignés comme couvertures de flux de trésorerie (2)           -            -            -                                                   
Solde à la fin de l’exercice             -           -            -            -                                                   
          
Total des capitaux propres attribuables à l’entité mère $ 8,576 $ 8,389 $ 8,584 $ 8,959     

          -            -            -            -                                                   
Participation minoritaire  
Solde au début de l’exercice 1 1 1 2     
Bénéfice net attribuable à la participation minoritaire            -            - (1) (1)     
Contributions de (distributions à) la participation minoritaire            -            - 2 4  
Solde à la fin de l’exercice  1 1 2 5     
Total $ 8,577 $ 8,390 $ 8,586 $ 8,964     
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État consolidé des flux de trésorerie 

 

 
5.2 Budget de fonctionnement 

Le budget de fonctionnement donne des détails sur les résultats prévus de FAC, qui sont fondés sur les revenus 
projetés pour la période de planification, et est présenté au Conseil du Trésor pour qu’il l’approuve 
conformément à l’article 123 de la Loi sur la gestion des finances publiques. Le tableau présenté dans l’annexe 
5.2.1 résume les renseignements relatifs au budget de fonctionnement pour l’exercice précédent, l’exercice en 
cours et les exercices ultérieurs de la période de planification. 

  

Au 31 mars 2022 2023 2023 2024
(en millions de dollars canadiens) Réalisations Plan Prévisions Plan

Activités d’exploitation
Bénéfice net $ 932       $ 766       $ 694       $ 714                             
Ajustements pour déterminer les (sorties) rentrées nettes

 de fonds liées aux activités d’exploitation :
Intérêts créditeurs nets (1,341)   (1,382)   (1,342)   (1,413)               
(Ajustement au titre des pertes sur prêts) charge pour pertes sur
  prêts (90)        56         88         67                                         
(Gain) perte de juste valeur (9)          -          (2)          (5)                                                  
Perte nette (bénéfice net) résultant de la participation dans des
  entreprises associées 10         1           4           4                                                    
Amortissement 35         38         33         37                                             
(Gains de change nets non réalisés) pertes de change nettes non
  réalisées (7)          -          -          -                                                  

Perte de valeur sur les actifs destinés à la vente 5           -          -          -                                                  
Sorties de fonds nettes liées aux prêts (3,145)   (2,290)   (3,921)   (3,320)               
Rentrées de fonds nettes liées aux contrats de location-
  financement 4           (6)          -          -                                                  
Variation nette des autres actifs et passifs d’exploitation (18)        11         (18)        (5)                                                  
Intérêts reçus 1,526    1,587    2,156    2,675                    
Intérêts payés (216)      (258)      (808)      (1,290)               
Sorties de fonds liées aux activités d’exploitation (2,314)   (1,477)   (3,116)   (2,536)               

Activités de placement
Rentrées (sorties) de fonds nettes liées aux placements à court
  terme 148       -          143       (210)                                              
Rentrées de fonds nettes liées aux autres prêts 7           (16)        20         8                                                     
Acquisition de placements à la juste valeur (19)        (39)        (41)        (35)                                            
Produit sur la cession et le remboursement de placements en actions -          -          1           -                                                
Décaissements liés à la participation dans des entreprises associées (10)        (28)        (17)        (57)                                        
Remboursements liés à la participation dans des entreprises associées 9           6           4           5                                               
Achat d’immobilisations corporelles (7)          (15)        (10)        (11)                                              
Produit sur la cession d’immobilisations corporelles 16         10         (1)          -                                                  
Achat d’actifs incorporels (3)          (7)          (10)        (10)                                        
Rentrées (sorties) de fonds liées aux activités de placement 141       (89)        89         (310)                                      

Activités de financement
Dette à long terme émise 14,490  12,028  8,996    9,775            
Dette à long terme remboursée (11,786) (10,031) (6,533)   (6,995)           
Dette à court terme émise 12,630  16,411  11,947  14,786          
Dette à court terme remboursée (12,398) (16,101) (10,525) (14,562)     
Capital remboursé au titre des passifs de contrat de location (15)        (16)        (16)        (18)                                        
Dividende versé (560)      (475)      (471)      (100)                              
Apport de capital versé -          (250)      (250)      (250)                                              
Rentrées de fonds liées aux activités de financement 2,361    1,566    3,148    2,636                    

Variation des espèces et quasi-espèces 188       -          121       (210)                                              
Espèces et quasi-espèces au début de l’exercice 1,251    1,300    1,439    1,560                    
Effets des variations du taux de change sur le solde

des sommes détenues et exigibles en devises étrangères -          -          -          -                                                  
Espèces et quasi-espèces à la fin de l’exercice $ 1,439    $ 1,300    $ 1,560    $ 1,350                    
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5.2.1 Résumé du budget de fonctionnement 

 
 

5.2.2 Aperçu des projections du budget de fonctionnement 

Croissance du portefeuille 
On projette une croissance des prêts de l’ordre de 2,7 milliards de dollars (5,9 %); les prévisions pour l’exercice 
2022-2023 sont supérieures aux projections du plan pour 2022-2023 en raison d’une croissance du portefeuille 
plus élevée que prévu en 2021-2022 et 2022-2023, stimulée par la solide croissance de la valeur des terres 
agricoles découlant des prix historiquement élevés des produits ainsi que la croissance accrue des ventes du 
secteur de la fabrication de produits alimentaires et de boissons. Selon les projections du plan, le portefeuille 
devrait afficher une croissance de 3,3 milliards de dollars (6,9 %) en 2023-2024 par rapport aux prévisions 
pour 2022-2023. Cette hausse des prêts résulte de la croissance continue dans les champs d’activité de la 
production primaire et des Alliances, et du secteur de l’agroentreprise et de l’agroalimentaire qui est soutenu 
par la demande grandissante de produits canadiens. 
 

Exercice se terminant le 31 mars 2022 2023 2023 2024
(en millions de dollars) Réalisations Plan Prévisions Plan

Croissance du portefeuille
Prêts 44,489 45,666 48,379 51,709
Taux de croissance des prêts (%) 7.6 5.3 8.7 6.9
Portefeuille de capital-risque 156 244 188 265

Rentabilité
Intérêts créditeurs nets et marge d’intérêt nette
Intérêts créditeurs nets 1,341 1,382 1,342 1,413
Marge d’intérêt nette (%) 2.96 2.94 2.74 2.70

Produits autres que d’intérêt
Revenu tiré de l’assurance 17       19       19 19
(Perte nette) bénéfice net résultant de la participation
   dans des entreprises associées (10)      (1)        (4) (4)
Autres charges (7)        (1)        (4) (10)

Qualité de crédit
Prêts douteux 394 416 576 657
Provision pour pertes sur prêts - prêts 110 174 160 186
Radiations 26 50 45 45
Charge pour pertes sur prêts (ajustement au titre
  des pertes sur prêts) (90) 56 88 67

Efficience
Frais d’administration 508 577 574 642
Ratio d’efficience (%) 37.6 41.2 42.2 45.1

Financement
Emprunts 38,184 39,381 41,887 44,906

Gestion du capital
Capital total 8,270 8,140 8,247 8,595
Actifs pondérés en fonction des risques 48,664 50,059 52,647 56,252
Ratio de capital total (%) 17.0 16.3 15.7 15.3
Ratio de levier (ratio X:1) 4.5 4.8 4.9 5.1

Résultats de l’actionnaire
Bénéfice net 932     766     694          714     
Rendement des capitaux propres (%) 11.2 9.2 8.0 7.9
Dividende 560     725 721          350     
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Les producteurs primaires (financement de la production primaire et Alliances) continuent d’être à l’origine de 
la majorité des prêts, représentant 84,3 % du portefeuille pour les prévisions de 2022-2023 et 83,2 % pour les 
projections du plan pour 2023-2024. Pour ce qui est du plan pour 2023-2024, le portefeuille de prêts se 
compose de 43,0 milliards de dollars au titre du financement de la production primaire et des Alliances, et de 
8,7 milliards au titre du financement de l’agroentreprise et de l’agroalimentaire. 
 
Le portefeuille de capital-risque de FAC procure à la société d’autres sources de financement sous forme de 
dette subordonnée, de placements de capital-risque et d’investissements dans des fonds de capital-
investissement. FAC joue un rôle important en comblant les lacunes sur le plan du financement pour les 
producteurs canadiens. Les objectifs de placement visent à soutenir le secteur agricole durant le cycle de vie 
entier des entreprises, de la phase d’amorçage aux premiers développements jusqu’à la phase de croissance et 
à un stade de maturité avancé, en aidant à renforcer l’innovation agricole et le développement d’entreprises 
agricoles et agroalimentaires canadiennes prospères. FAC augmentera ses placements de capital-risque et ses 
investissements dans des fonds de capital-investissement, en plus de continuer de fournir une aide financière 
au moyen de financement de programmes destinés aux organisations offrant des services d’accélérateur aux 
entreprises en démarrage ou en premier développement. 
 
En 2023-2024, selon les projections, les investissements dans des fonds devraient augmenter de 77 millions de 
dollars par rapport à 2022-2023. Ces projections reflètent les hypothèses du plan en ce qui concerne les 
nouveaux investissements, les ventes et les remboursements, ainsi que les variations de la juste valeur des 
placements existants. 
 
Rentabilité 
Les intérêts créditeurs nets servent à couvrir les frais d’administration et le risque de pertes sur prêts, ainsi 
qu’à générer un bénéfice suffisant pour répondre aux exigences de FAC en matière de capitaux tout en lui 
permettant d‘investir dans l’industrie agricole et de verser un dividende à son actionnaire. Les intérêts 
créditeurs nets prévus pour 2022-2023 sont inférieurs de 40 millions de dollars aux projections du plan pour le 
même exercice, principalement en raison d’une diminution des marges d’intérêt nettes, contrebalancée par 
l’augmentation du volume du portefeuille. Les intérêts créditeurs nets devraient augmenter de 71 millions de 
dollars en 2023-2024 (plan) par rapport aux prévisions pour 2022-2023, ce qui s’explique principalement par 
une croissance de 6,9 % des prêts contrebalancée par une diminution de la marge d’intérêt nette, de 2,74 % à 
2,70 %. 
 
La marge d’intérêt nette correspond aux intérêts créditeurs nets exprimés en pourcentage de l’actif productif 
d’intérêt moyen.  
 

Selon les prévisions, la marge d’intérêt nette devrait diminuer par rapport aux projections du plan pour 
2022-2023, pour s’établir à 2,74 %. Cette baisse est attribuable à la remontée des taux d’intérêt qui resserre le 
différentiel de taux d’intérêt entre l’actif productif d’intérêt et le passif portant intérêt et qui modifie la 
composition du portefeuille, à savoir un portefeuille comportant plus de prêts à faible rendement. Selon les 
projections du plan pour l’exercice 2023-2024, il est projeté que la marge d’intérêt nette diminuera davantage 
par rapport aux prévisions pour 2022-2023, et ce, en raison d’augmentations des coûts de financement plus 
importantes que celles des intérêts réalisés sur les éléments d’actif, ce qui est largement compensé par 
l’augmentation du bénéfice des capitaux propres résultant de la hausse des taux d’intérêt. 
 
Les produits autres que d’intérêt sont générés principalement par l’entremise des assurances et des 
placements de capital-risque de FAC, définis comme la participation dans des entreprises associées. Les autres 
produits qui s’inscrivent dans cette catégorie sont les gains et les pertes nets de change. La prévision de 
16 millions de dollars pour les produits autres que d’intérêt est inférieure à la projection du plan 
pour 2022-2023 et résulte d’une perte nette plus élevée que prévu au titre de la participation dans des 
entreprises associées. Selon les projections, les produits autres que d’intérêt devraient demeurer relativement 
stables en 2023-2024. 
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Les autres charges comprennent les coûts associés au programme d’incitatifs aux pratiques durables et aux 
activités de réduction des émissions opérationnelles. Dans les prévisions pour 2022-2023, les autres charges 
devraient connaître une hausse par rapport aux projections du plan pour 2022-2023, pour s’établir à 4 millions 
de dollars, et, selon les projections, elles atteindront 10 millions de dollars en 2023-2024, dans un contexte où 
nous élargissons notre offre de programmes visant à promouvoir des pratiques durables dans l’industrie et où 
nous continuons à soutenir les objectifs de réduction des émissions de carbone du gouvernement du Canada. 
 
Qualité du crédit 
Nous surveillons continuellement l’activité de notre portefeuille et de l’industrie agricole et agroalimentaire 
afin de déterminer et de concevoir, de façon proactive, des solutions qui aideront les clients à traverser des 
périodes difficiles. FAC a mis au point des programmes et des options de produits personnalisés qui offrent aux 
clients de la souplesse et les appuient en vue de faire face aux périodes d’adversité et de saisir les occasions en 
période de prospérité. 
 
Pour analyser la qualité du crédit et surveiller les prêts en retard et douteux, FAC a recours à de saines pratiques 
d’affaires. À partir de cette analyse, nous pouvons mieux évaluer le niveau de provision pour pertes sur prêts 
requis et déterminer si les risques que nous prenons respectent les seuils de tolérance énoncés dans les 
politiques de gestion du risque approuvées par le Conseil d’administration. 
 
On prévoit que les prêts douteux atteindront 576 millions de dollars, soit une augmentation de 160 millions 
par rapport aux projections du plan pour 2022-2023, ce qui est principalement attribuable à l’élargissement de 
la définition de « dépréciation » qui fait que tous les prêts en défaut sont maintenant considérés comme des 
prêts douteux. Cette hausse est contrebalancée par l‘amélioration de la santé du portefeuille qui résulte des 
prévisions économiques plus optimistes pour 2022-2023. Il est projeté que les prêts douteux augmenteront de 
81 millions de dollars en 2023-2024, ce qui est attribuable à une croissance du portefeuille, à un changement 
dans notre portefeuille et aux profils de risque de nos clients. 
 
On prévoit que la provision pour pertes sur prêts diminuera pour s’établir à 160 millions par rapport aux 
174 millions de dollars projetés dans le plan pour 2022-2023. Cette baisse est principalement attribuable à une 
amélioration de la santé du portefeuille qui résulte des prévisions économiques plus optimistes, contrebalancée 
par la croissance du portefeuille. Le montant de la provision devrait augmenter à 186 millions de dollars en 
2023-2024 en raison du ralentissement de l’économie et de la croissance de notre portefeuille. 
 
Selon les prévisions, les radiations devraient être inférieures de 5 millions de dollars aux projections 
pour 2022-2023. Les radiations devraient demeurer à un niveau comparable en 2023-2024, à hauteur 
de 45 millions de dollars, ou 0,09 % des prêts. 
 
Selon les prévisions, la charge pour pertes sur prêts devrait s’établir à 32 millions de dollars de plus que les 
projections du plan pour 2022-2023, ce qui reflète une variation plus importante que prévu d’une année sur 
l’autre de la provision pour pertes sur prêts. En ce qui concerne les projections pour 2023-2024, la charge 
requise devrait diminuer de 21 millions de dollars par rapport à 2022-2023, pour s’établir à 67 millions de 
dollars, résultat d’une augmentation plus lente de la provision pour pertes sur prêts. 
 
Efficience 
Un élément essentiel à la viabilité financière soutenue est l’atteinte d’un équilibre entre la gestion des coûts et 
l’efficience opérationnelle, d’une part, et les exigences liées à l’avancement de nos résultats stratégiques afin 
de demeurer pertinents, de fournir des solutions simples et efficaces par l’entremise de divers modes de 
prestation, et d’aider l’industrie agricole et agroalimentaire à croître et à prospérer, comme le décrit la 
section 4.1. 
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Selon les prévisions, les frais d’administration devraient s’établir à 574 millions de dollars, ce qui est inférieur de 
3 millions de dollars aux projections du plan pour 2022-2023, principalement en raison de la diminution de la 
charge relative aux régimes à prestations déterminées, résultant de la hausse des taux d‘intérêt qui augmente le 
rendement des actifs des régimes de retraite, ce qui est partiellement contrebalancé par la hausse des salaires 
liée à l’augmentation de la rémunération. 
 
En 2023-2024, il est projeté que les frais d’administration seront supérieurs de 68 millions de dollars aux 
prévisions pour 2022-2023, ce qui s’explique principalement par une augmentation des frais relatifs au 
personnel et des honoraires professionnels afin d’obtenir des résultats stratégiques, en permettant notamment 
d’investir dans des systèmes et processus d’entreprise fondamentaux ainsi que des capacités de gestion efficace 
des risques et d’assurer la croissance continue du portefeuille. Offrir une valeur exceptionnelle à nos clients sera 
toujours une priorité, c’est pourquoi nos politiques, nos processus et nos pratiques doivent mûrir afin de suivre 
l’évolution des attentes compte tenu de la taille et de la complexité de notre portefeuille en croissance, ainsi que 
de l’augmentation prévue de la prise de risque pour des segments ciblés de la chaîne de valeur agricole. 
 
De nouveaux postes seront ajoutés au cours de la période visée par le plan en vue d’obtenir ces résultats 
stratégiques. L’ajout de 225 nouveaux postes est projeté en 2023-2024. 
 
Le ratio d’efficience prévu de 42,2 % est supérieur de 1,0 % au ratio projeté pour 2022-23, ce qui est 
principalement attribuable à un resserrement des intérêts créditeurs nets qui découle d’une marge d’intérêt 
nette inférieure.  
 
En 2023-2024, le ratio d’efficience projeté devrait augmenter pour s’établir à 45,1 %, en raison de la hausse des frais 
d’administration visant à soutenir l’atteinte des résultats stratégiques liés à l’investissement dans des systèmes et 
processus d’entreprise fondamentaux, à la gestion efficace des risques et à la croissance continue du portefeuille.  
 
Gestion du capital 
L’objectif de gestion du capital de FAC est de veiller à conserver un capital suffisant pour maintenir une position 
sûre et solide sur le plan des capitaux afin de faire face aux ralentissements économiques et aux périodes de 
pertes prolongées et de soutenir son orientation stratégique. 
 
Grâce à la résilience dont a fait preuve l’industrie agricole tout au long de la pandémie, FAC a été en mesure de 
maintenir une position de capital solide et d’afficher une santé financière soutenue. Par conséquent, la moitié de la 
contribution de capital de 500 millions de dollars qu’a reçue FAC en 2020 a été remboursée en 2022-2023, et l’autre 
moitié sera remboursée en 2023-2024. 
 
Le ratio de capital total sera inférieur de 0,6 % aux projections du plan pour le même exercice, pour s’établir 
à 15,7 %, principalement en raison d’une hausse des actifs pondérés en fonction des risques liée à une 
croissance du portefeuille supérieure au plan. Le ratio de capital total devrait diminuer pour s’établir à 15,3 % 
en 2023-2024, ce qui est principalement attribuable à une hausse des actifs pondérés en fonction des risques 
ainsi qu’au versement d’un montant de 250 millions de dollars visant à rembourser l’apport de capital du 
gouvernement du Canada. 
 
Selon les prévisions, le ratio de levier devrait s’établir à 4,9:1, ce qui est légèrement supérieur au ratio établi dans 
le cadre des projections pour 2022-2023, qui est de 4,8:1. En 2023-2024, il est projeté que le ratio de levier 
augmentera à 5,1:1 en raison du montant de dette supérieur requis pour financer la croissance du portefeuille, 
par rapport à la croissance des bénéfices non répartis et à la réduction du montant de la contribution de capital à 
rembourser. On projette que le ratio de levier se maintiendra bien en dessous du ratio de levier maximal de 12:1 
prescrit par la Loi sur Financement agricole Canada. 
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Gains réalisés par l’actionnaire 
Selon les prévisions, le bénéfice net devrait être inférieur de 72 millions de dollars au plan pour 2022-2023. 
Cette prévision à la baisse est principalement attribuable à une diminution des intérêts créditeurs nets et à une 
augmentation de la charge pour pertes sur prêts. En 2023-2024, il est projeté que le bénéfice net augmentera 
pour s’établir à 714 millions de dollars, principalement en raison d’une forte croissance des intérêts créditeurs 
nets découlant d’un portefeuille à la hausse et d’une diminution de la charge pour pertes sur prêts, 
contrebalancées par une augmentation des frais d’administration. 
 
Selon les prévisions, le rendement des capitaux propres s’établira à 8,0 %, ou 1,2 % inférieur au plan 
pour 2022-2023, ce qui est principalement attribuable à un bénéfice net moins élevé. Les projections de 
rendement des capitaux propres diminuent à 7,9 % pour l’exercice 2023-2024 du plan, car la croissance des 
capitaux propres surpassera celle du bénéfice net. 
 
À la discrétion du Conseil d’administration, FAC verse des dividendes au gouvernement du Canada. La 
politique de gestion du capital de la société établit un lien entre le versement de dividendes et son capital 
excédentaire conformément au Cadre stratégique d’adéquation du capital et des dividendes des sociétés 
d’État à vocation financière, tel que déterminé lors de l’évaluation de la suffisance du capital en fin 
d’exercice. FAC conserve une excellente position de capital et, à ce titre, a versé un dividende de 471 millions 
de dollars en 2022-2023, en plus d’un montant de 250 millions de dollars visant à rembourser une partie de 
l’apport de capital du gouvernement du Canada; ces sommes représentent l’excédent de capitaux produits 
durant le dernier exercice. 
 
5.2.3 Hypothèses clés et analyse de sensibilité 
FAC utilise un modèle financier pour établir les projections de son plan quinquennal en fonction des données 
provenant de diverses divisions à l’échelle de la société. Des tests ont prouvé que ce modèle fonctionne pour 
établir constamment des projections exactes en fonction des données saisies. Les hypothèses de ce plan 
financier fondées sur les données fournies sont conformes aux données historiques et sont approuvées par la 
direction et le Conseil d’administration. 
 
En plus des projections financières présentées dans ce plan financier, la société effectue des analyses de 
sensibilité et de scénarios. Ces analyses facilitent la planification financière, la gestion du risque et l’affectation 
des ressources en permettant à la société de vérifier sa solidité financière selon diverses hypothèses de 
planification financière et de s’assurer qu’elle prend des décisions prudentes en matière de gestion financière et 
de gestion du risque à long terme. 
 
Les principales hypothèses utilisées pour le modèle sont fondées sur les données économiques prévues 
décrites à la section 3.0, et des variations de l’un des facteurs économiques pourraient avoir un effet 
substantiel sur la santé financière de FAC à l’avenir. La société surveille de près les tendances 
macroéconomiques et en tient compte dans ses projections financières pour la période de planification. Bien 
que la variation d’un seul facteur économique puisse avoir une incidence sur divers aspects des états 
financiers, la croissance des prêts est étroitement liée à celle de la valeur des terres agricoles et de la dette 
agricole en cours. Les taux d’intérêt peuvent avoir une incidence sur la marge d’intérêt nette et influencer le 
client, qui pourrait opter pour du financement à taux fixe au lieu de variable, ce qui a également une 
incidence sur la marge. La perception des prêts peut être touchée par les taux d’intérêt et les variations des 
recettes monétaires agricoles. 
 
  



 

Résumé du plan d’entreprise de 2023-2024 à 2027-2028 41 

Le tableau qui suit illustre l’effet de la variation de variables clés sur le bénéfice net et le ratio d’efficience 
projetés pour 2023-2024. 

 

5.3 Budget d’investissement 
Le budget d’investissement de 2023-2024 est présenté au Conseil du Trésor pour son approbation conformément 
à l’article 124 de la Loi sur la gestion des finances publiques. 
 
La prévision relative aux dépenses en capital pour 2022-2023 est de 34 millions de dollars, ce qui représente 
une hausse de 7 millions de dollars par rapport au plan pour 2022-2023. Cette hausse est principalement 
attribuable à une augmentation des actifs au titre du droit d’utilisation découlant de la signature de nouveaux 
baux et du renouvellement des baux d’autres bureaux, ainsi qu’à une hausse des actifs incorporels relative 
aux dépenses liées aux logiciels attribuables à l’augmentation du développement de logiciels capitalisables, ce 
qui est compensé par une diminution des améliorations locatives. Les dépenses en capital projetées pour 
2023-2024 demeureront relativement conformes aux prévisions pour 2022-2023. 

 

Évolution du bénéfice net
Principaux facteurs 2024
(en millions de dollars) Variation Plan

Prêts +/- 1% +/- 5

Marge d’intérêt nette +/- 2 bps* +/- 10

Courbes des taux d’intérêt + 100 bps* + 5

Écart de l’effet de premier ordre +/- 5 bps +/- 9.9

Provision +/- 0.05% +/- (26)
* pdb = points de base

Évolution du ratio d’efficie

Frais d’administration +/- $5 million +/- 0.35%

Tableau 11 : Budget d’investissement
Exercice se terminant le 31 mars 2022 2023 2023 2024
(en millions de dollars) Réalisations  Plan Prévisions  Plan         

Améliorations locatives 1 2 1 2
Matériel et mobilier de bureau 2 9 5 6
Matériel informatique 4 4 3 3
Actifs au titre du droit d’utilisation 8 7 15 12

Immobilisations corporelles 15 22 24 23
Actifs incorporels 3 5 10 10

Total du budget d’investissement 18 27 34 33
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Annexe 6 – Résumé du plan d’emprunt 
Afin de combler ses besoins de financement prévus, FAC demande au ministre de Finances les pouvoirs d’emprunt 
suivants ci-dessous afin d’obtenir des fonds par l’intermédiaire du Programme d’emprunt des sociétés d’État et des 
marchés financiers: 

i. Emprunts à court terme, qui ne doivent pas dépasser un encours maximal de 8,6 milliards de dollars, ce qui 
comprend : 
• les emprunts à court terme par l’intermédiaire du Programme d’emprunt des sociétés d’État; 
• une marge de crédit d’exploitation d’un encours maximal de 75 millions de dollars; 
• des emprunts à court terme en devises américaines auprès des marchés monétaires canadiens d’un 

encours maximal de 1,15 milliard de dollars américains. 
 

ii. Emprunts à long terme par l’intermédiaire du Programme d’emprunt des sociétés d’État, qui ne doivent 
pas dépasser 14,8 milliards de dollars en nouvelles émissions. 

 
Les emprunts sont utilisés dans le cours normal des activités pour financer les opérations et combler les 
besoins de liquidités. Les taux d’intérêt et les conditions du marché peuvent entraîner des changements 
quant aux préférences des clients ou aux risques de taux d’intérêt au bilan. FAC demande des pouvoirs 
d’emprunt qui offrent la souplesse et la latitude dont elle a besoin pour financer efficacement les éléments de 
son bilan, pour gérer les risques et pour combler ses besoins d’affaires.  
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Annexe 7 – Risques et réactions aux risques 
Gouvernance 
Le Conseil d’administration surveille le cadre et la politique de gestion du risque d’entreprise (GRE) de FAC 
afin de s’assurer que la gestion du risque est intégrée aux plans stratégiques, financiers et opérationnels de la 
société. La chef de la gestion du risque de FAC dirige une division qui assure une gestion indépendante du 
risque et qui aide le Conseil d’administration à s’acquitter de son mandat de surveillance à cet égard. 
 
Chaque catégorie de risque est régie par une politique approuvée par le Conseil qui définit de façon détaillée 
la manière de cerner, d’évaluer, de gérer, de surveiller et de communiquer ces risques conformément au 
cadre de propension au risque de FAC, à la Loi sur Financement agricole Canada, et, le cas échéant, aux Lignes 
directrices du ministre des Finances sur la gestion des risques financiers pour les sociétés d’État (août 2009). 

Sommaire des principaux risques 
Titre/description du risque Incidence et réaction 
Le risque stratégique fait référence au contexte 
externe et à notre capacité d’élaborer et de mettre 
en œuvre des stratégies d’affaires efficaces. 

Catégorie de risque : Stratégique 

Probabilité : Élevée 

Niveau de risque intrinsèque* : Élevé 

Niveau de risque résiduel** : Moyen 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Incidence : Changement imprévu dans le contexte 
externe qui a une incidence sur nos besoins 
stratégiques ou sur notre objectif stratégique. 

Réaction : Les risques stratégiques potentiels sont 
déterminés et évalués au moyen d’une gamme 
d’activités, dont des analyses du contexte externe et 
des consultations avec des experts en la matière 
internes.  

Le Conseil d’administration se penche sur les 
principaux risques stratégiques et émergents lorsqu’il 
participe au cycle de planification stratégique. Les 
membres de l’Équipe de gestion d’entreprise sont 
chargés de l’élaboration de plans d’atténuation du 
risque, du suivi des principaux indicateurs de risque et 
de la communication, au Conseil, des progrès réalisés 
chaque trimestre dans le cadre des rapports sur le 
risque d’entreprise. 
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Le risque de crédit s’entend de la possibilité que la 
société subisse une perte financière parce qu’un 
emprunteur ou autre contrepartie n’a pas 
remboursé un prêt ou honoré ses obligations 
financières à son égard. 
 
Catégorie de risque : Financier 

Probabilité : Moyenne 

Niveau de risque intrinsèque : Élevé 

Niveau de risque résiduel : Moyen 

Incidence : Perte financière directe 

Réaction : Dans le cadre de notre mandat, qui est de 
fournir des produits de financement, le risque de crédit 
représente le risque le plus important auquel nous 
sommes exposés. 

Grâce à l’application de pratiques judicieuses relatives 
à l’octroi de crédit et à la diversification des activités de 
FAC dans les secteurs de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire, dans l’ensemble du Canada, le risque 
résiduel est réduit. 

Notre personnel responsable du financement et du 
risque de crédit mesure et gère ce risque en appliquant 
la politique définie à chacun des prêts. La division de la 
Gestion du risque établit le total du risque de crédit en 
tenant compte des pratiques exemplaires en gestion du 
risque de crédit pour les institutions financières et en 
employant des méthodes statistiques très avancées. 

L’ensemble du portefeuille de crédit est évalué chaque 
mois, et des rapports sur la santé du portefeuille sont 
examinés chaque trimestre par le Comité de gestion du 
risque d’entreprise et le Comité de gestion du risque du 
Conseil. 

Des seuils ont été établis dans des politiques pour le 
risque de crédit, le risque lié à la concentration du 
portefeuille, les placements liquides dans les banques 
et les gouvernements ainsi que les risques de crédit de 
contrepartie relatif aux instruments dérivés. 

Le risque de liquidité correspond au risque que 
nous ne disposions pas des fonds suffisants pour 
respecter nos obligations de paiements à leur 
échéance. 
 
Catégorie de risque : Financier 

Probabilité : Faible 

Niveau de risque intrinsèque : Faible 

Niveau de risque résiduel : Faible 

Incidence : Incapacité de respecter nos obligations de 
paiements 

Réaction : La société atténue ce risque au moyen d’un 
portefeuille de placements liquides, du financement au 
titre du Cadre d’emprunt des sociétés d’État et d’une 
marge de crédit d’exploitation. 

Des limites ont été établies dans les politiques pour 
gérer le risque de liquidité en ce qui concerne le 
marché et le financement. 
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Le risque de marché correspond à la possibilité que 
la société essuie une perte en raison d’une 
évolution négative des facteurs sous-jacents du 
marché, notamment les taux d’intérêt et les taux de 
change. 
 
Catégorie de risque : Financier 

Probabilité : Moyen 

Niveau de risque intrinsèque : Élevé 

Niveau de risque résiduel : Moyen 

Incidence : Perte financière directe 

Réaction : Le risque de marché est inhérent à tous les 
actifs et les passifs portant intérêt, comme c’est le cas 
pour les prêts et les emprunts de FAC. Le risque de 
change existe pour toutes les transactions basées sur le 
dollar américain. FAC emploie de saines pratiques de 
gestion financière fondées sur les pratiques et les lignes 
directrices de l’industrie. 

FAC cerne les sources de risque de marché, mesure ces 
risques et a recours à des processus et à des contrôles 
de gestion financière pour évaluer, gérer et couvrir ces 
risques. La Trésorerie surveille les facteurs qui ont une 
incidence sur ces risques afin de les évaluer et de les 
gérer, de sorte qu’ils s’inscrivent dans les seuils de 
tolérance établis. 

Des limites et des seuils de gestion ont été établis dans 
les politiques pour la variabilité des intérêts créditeurs 
nets et la diminution de la valeur marchande de l’avoir 
net du portefeuille. D’autres mesures sont utilisées 
dans le cadre opérationnel pour s’assurer d’obtenir une 
vue d’ensemble complète. 

Le risque opérationnel est lié à des processus, 
des ressources ou des systèmes internes 
inadéquats ou non fonctionnels, à des 
événements externes et à l’inaptitude de la 
société à se conformer ou à s’adapter aux 
exigences réglementaires ou prévues par la loi, 
ou encore, à un litige. 
 
Catégorie de risque : Opérationnel 

Probabilité : Moyenne 

Niveau de risque intrinsèque : Moyen 

Niveau de risque résiduel : Faible 

Incidence : Perte financière directe ou indirecte 

Réaction : Par sa nature, le risque opérationnel est 
présent dans tous nos processus. Les gestionnaires sont 
responsables de veiller à ce que des politiques et des 
processus adéquats soient en place dans leur unité 
d’affaires afin de gérer les risques, et à ce que les 
contrôles internes soient efficaces. 

Les évaluations des risques et des contrôles permettent 
de définir et d’évaluer les principaux risques, de veiller 
à ce que des contrôles adéquats soient en place et à ce 
que les lacunes soient comblées. Les principaux 
contrôles sont vérifiés régulièrement afin d’évaluer leur 
efficacité. 

En outre, notre programme d’audit permet d’examiner 
les processus et de fournir des occasions 
d’apprentissage visant l’amélioration continue au 
moyen d’activités d’assurance qualité. 

Des limites ont été établies dans les politiques pour 
assurer l’efficacité de la gestion du risque opérationnel.  
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Le risque lié à la réputation désigne le risque que 
des intervenants clés et d’autres membres du 
public développent une perception négative de 
FAC. 
 
Catégorie de risque : Réputation 

Probabilité : Faible 

Niveau de risque intrinsèque : Élevé 

Niveau de risque résiduel : Faible 

Incidence : Perception négative de FAC qui porterait 
atteinte à sa réputation et nuirait à notre capacité de 
recruter et de fidéliser des clients, des partenaires 
d’affaires et des employés. 

Réaction : Afin d’éviter toute atteinte à notre 
réputation, qu’elle soit réelle ou perçue, nous 
disposons d’une solide structure de gouvernance qui 
comprend des politiques et des procédures pour guider 
les employés dans leurs interactions avec leurs 
collègues, les clients, les partenaires de l’industrie, les 
fournisseurs, les médias et le public. 

Le processus de traitement des demandes des 
nouveaux clients requiert la conformité à diverses 
exigences d’identification des clients, notamment que 
ces derniers signent une déclaration indiquant que, à 
leur connaissance, l’entreprise qu’ils exploitent ne 
pourrait susciter de préoccupations pour nous. 

*Risque intrinsèque – Le risque auquel serait exposée FAC si aucun facteur d’atténuation ou contrôle n’était en place. 
**Risque résiduel – Le risque auquel est exposée FAC compte tenu des facteurs d’atténuation actuellement en place. 
 
.
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Annexe 8 – Conformité aux exigences prévues par les lois et les 
politiques 
 

À titre de société d’État fédérale, FAC est régie par 
plusieurs lois, règlements, directives ministérielles et 
politiques pertinentes du Secrétariat du Conseil du 
Trésor, auxquels elle doit se conformer. Le cadre qui 
habilite et gouverne FAC se compose de la Loi sur 
Financement agricole Canada (la loi constitutive de 
FAC, qui établit son mandat et ses pouvoirs) et de la 
Loi sur la gestion des finances publiques (la loi qui 
établit le régime législatif pour le contrôle des sociétés 
d’État). 

De plus, le respect des exigences sur le plan juridique 
et des politiques émanant d’autres lois applicables 
est essentiel au succès de FAC dans la réalisation de 
son mandat et la conservation de sa bonne 
réputation. FAC améliore son programme de gestion 
de la conformité réglementaire de sorte qu’il soit 
mieux aligné sur les normes de l’industrie.  

Guidé par une politique de conformité réglementaire 
à l’échelle du Conseil d’administration, le programme 
de conformité réglementaire comporte un processus 
approfondi de surveillance de l’évolution des lois, la 
détermination des exigences réglementaires, la 
détermination et l’évaluation des contrôles visant à 
assurer la conformité aux exigences, l’établissement 
de rapports sur les activités à l’intention de la 
direction et du Comité d’audit du Conseil 
d’administration, ainsi que des activités de 
vérification et d’évaluation indépendantes des 
contrôles. Le programme continuera de mûrir afin de 
garantir que les contrôles adéquats sont en place et 
que nous respectons nos obligations juridiques. En 
vertu du modèle de gouvernance défini dans la 
politique de conformité réglementaire, la 
surveillance est assurée par l‘équipe de l’Audit 
interne et des rapports sur les résultats de FAC en 
matière de conformité sont présentés au Comité 
d‘audit du Conseil d‘administration. 

 
Le cadre législatif et réglementaire actuel de FAC se 
compose de 37 lois fédérales, de trois décrets du 
Bureau du Conseil privé, de trois accords 
commerciaux et de plusieurs instruments du 
Conseil du Trésor du Canada. Comme d’autres 
sociétés d’État, FAC est assujettie à des lois comme 
la Loi sur l’accès à l’information, la Loi sur la 
protection des renseignements personnels, les 

accords commerciaux et les directives 
ministérielles émises en vertu de l’article 89 de la 
Loi sur la gestion des finances publiques. Voici un 
aperçu de certaines des exigences qui font partie 
du programme de conformité réglementaire. 

Loi sur l’accès à l’information 
À titre de société d’État fédérale, FAC est assujettie à 
la Loi sur l’accès à l’information. Cette loi accorde un 
droit d’accès aux documents relevant d’une 
institution fédérale conformément au principe selon 
lequel la population doit avoir accès à l’information 
gouvernementale. La Loi sur l’accès à l‘information 
vise à accroître la responsabilisation et la 
transparence des institutions fédérales et à 
permettre un débat public sur la conduite de ces 
institutions. 
 
FAC se conforme aux modifications récentes 
apportées à cette Loi, notamment la nécessité de 
communiquer plus fréquemment les frais de 
déplacement et d‘accueil des membres de l‘ÉGE et 
du Conseil d‘administration. 

FAC traite les demandes reçues en vertu de la Loi 
sur l’accès à l’information et précise comment 
présenter une demande à ce titre sur son site Web, 
dans la section À propos de FAC > Gouvernance > 
Transparence > Accès à l’information. 

Loi sur la protection des renseignements 
personnels 
La Loi sur la protection des renseignements 
personnels régit les pratiques de protection et de 
traitement des renseignements personnels des 
personnes par les institutions gouvernementales. 
Elle établit les obligations relatives à toutes les 
étapes du cycle de vie des renseignements 
personnels, qui comprend la collecte, l’utilisation, la 
communication, la conservation et l’élimination des 
renseignements personnels.  

Notre programme de protection des 
renseignements personnels est amélioré 
continuellement grâce au renforcement des 
contrôles internes, ce qui comprend des activités 
courantes visant à accroître les connaissances et la 
vigilance des employés dans la détermination et la 
gestion des menaces. Les préoccupations ou les 
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plaintes concernant les pratiques de FAC en matière 
de protection des renseignements personnels ou sa 
conformité à la Loi sur la protection des 
renseignements personnels peuvent être adressées à 
la vice-présidente, Services juridiques et secrétaire 
de la société, ou au commissaire à la protection de la 
vie privée du gouvernement fédéral, qui a pour rôle, 
notamment, de fournir des conseils et de 
l’information sur la protection des renseignements 
personnels des Canadiennes et des Canadiens et 
d’appliquer la Loi sur la protection des 
renseignements personnels.  

Loi sur les langues officielles 
FAC entend respecter les exigences énoncées dans 
la Loi sur les langues officielles, le Règlement sur les 
langues officielles — communications avec le public 
et prestation des services, ainsi que la Politique sur 
les langues officielles du Conseil du Trésor, y compris 
les directives connexes. 

Accords commerciaux 
Les politiques de FAC appuient l’obligation 
continue de la société de se conformer aux accords 
commerciaux pertinents. La Politique de gestion du 
risque lié à l’approvisionnement et aux 
fournisseurs de FAC renforce l’engagement de la 
société envers des pratiques d’approvisionnement 

ouvertes, transparentes et non discriminatoires – 
des principes élémentaires qui sous-tendent les 
accords commerciaux. FAC continuera de faire 
rapport, comme demandé par le Conseil du Trésor, 
du respect de ses obligations relatives aux accords 
commerciaux en vigueur et, à ce titre, s’engage à 
garantir le respect de ses obligations permanentes. 
 
Directives ministérielles en vertu de la Loi sur 
la gestion des finances publiques 
En 2008, en 2015 et en 2017, FAC a reçu des 
directives en vertu de l’article 89 de la Loi sur la 
gestion des finances publiques – Décret 
d’instruction pour les sociétés d’État mères 
impliquées dans des prêts commerciaux à prendre 
en considération l’intégrité personnelle de ceux à 
qui ils prêtent ou offrent des avantages en accord 
avec la politique du gouvernement pour améliorer 
la responsabilité et l’intégrité des institutions 
fédérales; Directive sur les dépenses de voyage, 
d’accueil, de conférences et d’événements; 
Directive sur les régimes de retraite et la 
rémunération des employés (qui abroge une 
directive émise en 2014). Toutes ces directives ont 
été mises en œuvre, et nous avons mis en place 
des contrôles internes pour nous assurer que nous 
continuons de nous y conformer. 
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Annexe 9 – Priorités et orientations du gouvernement
FAC soutient les priorités du gouvernement du 
Canada. 

En 2021, le système agricole et agroalimentaire a 
apporté une contribution annuelle de 
134,9 milliards de dollars à l’économie canadienne 
et employait 2,1 millions de personnes (soit un 
emploi sur neuf au Canada). FAC apporte un 
soutien vital à ce secteur en offrant du 
financement, des connaissances et d’autres 
services spécialisés aux producteurs primaires, aux 
familles agricoles, aux agroentrepreneurs et aux 
exploitants d’entreprises agroalimentaires. 

9.1 Gouvernement ouvert et 
transparent 
FAC rend compte à ses clients, à son actionnaire 
et à ses partenaires en faisant preuve de 
transparence. En effet, la société se conforme aux 
exigences prévues par la loi en ce qui concerne la 
transparence et agit de manière proactive dans la 
divulgation des renseignements. Il est possible 
d’obtenir de l’information détaillée à ce sujet sur 
le site Web de FAC, sous À propos de FAC > 
Gouvernance > Transparence. 

Info Source 
Toutes les institutions gouvernementales 
assujetties à la Loi sur l’accès à l’information et à 
la Loi sur la protection des renseignements 
personnels publient chaque année un inventaire 
de leur fonds de renseignements et des détails 
pertinents concernant les renseignements 
personnels qu’ils détiennent. L’inventaire d’Info 
Source peut être utile au public afin de présenter 
une demande d’accès à l’information ou de 
renseignements personnels ou encore, d’exercer 
leur droit à la vie privée. 

Code de déontologie de FAC 
L’intégrité est l’une des valeurs fondamentales de 
FAC. C’est pourquoi le Code de déontologie de 
FAC oriente le comportement de ses employés 
dans l’exercice de leurs fonctions et établit 
l’obligation de ces derniers de s’exprimer 
franchement afin de signaler de bonne foi toute 
infraction potentielle au Code. De plus, FAC offre 
aux membres du public la possibilité de 
communiquer directement avec son agent des 

plaintes ou son agent de l’intégrité. Plus 
précisément, si un membre du public souhaite 
discuter d’une situation susceptible de constituer 
une infraction, il peut communiquer avec l’agent 
des plaintes au moyen d’un numéro sans frais et 
d’une adresse courriel, et avec l’agent de 
l’intégrité au moyen de la LigneConfidentielle de 
FAC (un service de signalement confidentiel géré 
par un tiers). 

Accès à l’industrie 
FAC convoque chaque année une assemblée 
publique afin de communiquer aux clients et aux 
intervenants ses résultats opérationnels et 
financiers ainsi que de l’information sur ses 
orientations futures. Cette assemblée gratuite est 
ouverte au grand public. Depuis 2020, la 
présidente du Conseil d’administration, le 
président-directeur général et le chef des finances 
enregistrent une série de vidéos visant à 
communiquer les résultats et l’information 
pertinente. Les vidéos de l’assemblée tenue en 
2022 sont publiées sur le site Web de FAC sous À 
propos de FAC > Gouvernance > Transparence > 
Assemblée publique annuelle de FAC. Les 
représentants de l’industrie et les membres du 
public sont invités à soumettre leurs questions 
d’avance. 

9.2 Analyse comparative entre les 
sexes plus (ACS+) 
FAC soutient et renforce l’ensemble des secteurs 
canadiens de l’agriculture, de l’agroentreprise et 
de l’agroalimentaire. FAC applique les 
considérations liées à l’Analyse comparative entre 
les sexes plus (ACS+) pour l’ensemble de 
l’industrie agricole, en particulier l’inclusion des 
femmes, des jeunes et des exploitants 
autochtones dans l’industrie agricole. 

Femmes : Nous avons approfondi notre 
compréhension des besoins des femmes œuvrant 
dans le secteur agricole et agroalimentaire afin de 
cibler des possibilités de soutenir et de favoriser 
l’avancement de ces entrepreneures. Pour ce faire, 
FAC a mené des recherches et des analyses 
contextuelles, collaboré avec des intervenants de 
l’industrie, participé à des ateliers de conception de 
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produits et de programmes et procédé à une 
validation à l’aide de méthodes qualitatives et 
quantitatives. Nos recherches ont révélé que les 
femmes sont confrontées à divers obstacles, 
notamment la quête d’équilibre entre les 
engagements à la ferme et les responsabilités 
familiales, les stéréotypes à propos du rôle des 
femmes, l’accès insuffisant à la formation, le 
manque de modèles et d’occasions de mentorat, et 
le manque de confiance pour saisir des possibilités 
d’accès à des postes de direction et des occasions 
d’affaires. Ces considérations ont conduit à la 
création de plusieurs politiques et programmes 
ciblés visant à améliorer l’accès et à éliminer les 
obstacles auxquels sont confrontées les femmes 
entrepreneures, dont la création du programme 
Femme entrepreneure de FAC, l’offre d’un cours 
sur les incontournables en affaires destiné aux 
femmes œuvrant en agriculture, et l’élaboration 
d’une stratégie agricole et agroalimentaire qui vise 
à accroître la sensibilisation des employés et à 
cerner les possibilités de rehausser l’expérience 
client pour les femmes entrepreneures. 

En ce qui concerne les considérations liées à l’ACS+, 
FAC mettra en place les mesures suivantes : 
• FAC surveillera la représentation des femmes 

qui contribuent, à titre d’expertes, à 
l’élaboration du contenu à caractère informatif 
qu’elle diffuse, et qui participent, en tant que 
conférencières, aux événements qu’elle 
organise. 

• FAC continuera d’élaborer des programmes 
traitant des sujets qui intéressent les femmes 
œuvrant en agriculture et augmentera son offre 
de produits et de services pour rejoindre 
davantage de femmes. 

• FAC établira et poursuivra des partenariats et 
des commandites stratégiques pour soutenir les 
femmes œuvrant en agriculture et leur donner 
accès à des occasions de perfectionner leurs 
compétences, comme des occasions 
d’encadrement, de réseautage, de mentorat et 
de renforcement de la confiance. Des objectifs 
et des cibles de programmes précis seront 
élaborés en collaboration avec les organismes 
partenaires et seront surveillés comme il 
convient. 

• FAC surveillera dans quelle mesure son prêt 
Femme entrepreneure est utilisé. Depuis le 
lancement du programme en 2019, nous avons 
approuvé 2 632 prêts Femme entrepreneure, 

totalisant plus de 1,9 milliard de dollars, soit 
plus du double de l’engagement initial. 

Jeunes agriculteurs : FAC continue d’apporter une 
attention accrue aux considérations liées à l’ACS+ 
dans son offre destinée aux jeunes agriculteurs. 
Selon la Fédération canadienne de l’agriculture, on 
estime à plus de 50 milliards de dollars la valeur 
des actifs qui sont détenus par les exploitants 
agricoles primaires et qui devront être transférés à 
la prochaine génération au cours de la prochaine 
décennie. Le nombre de nouveaux exploitants de 
moins de 35 ans au Canada est à la hausse, et 
plusieurs jeunes reviennent à la ferme familiale. 
Cependant, le prix d’une terre agricole, les coûts 
de démarrage et l’accès à du capital ou du crédit 
peuvent être des obstacles considérables, pour les 
futurs exploitants, et ce, peu importe s’ils 
reprennent les rênes de la ferme familiale ou non. 
Les jeunes agriculteurs ont également cerné des 
défis dans la gestion de la dynamique familiale et 
le transfert d’exploitations agricoles d’une 
génération à l’autre. Au moyen d’une étude menée 
par Vision FAC, la société a appris que les jeunes 
agriculteurs de moins de 25 ans cherchent à 
acquérir des outils et des connaissances pour 
accroître leurs connaissances financières. Le 
manque de connaissances et la réticence à 
s’endetter sont des obstacles à l’établissement des 
jeunes agriculteurs ainsi qu’à leur accès au capital 
nécessaire pour réussir. 

En ce qui concerne les considérations liées à l’ACS+, 
FAC mettra en place les mesures suivantes pour les 
jeunes agriculteurs : 
• FAC a mis au point les prêts Transfert, Jeune 

agriculteur et Jeune entrepreneur pour faciliter 
l’entrée de nouveaux agriculteurs dans 
l’industrie ainsi que le transfert des actifs aux 
générations montantes. 

• La société a créé le prêt Démarrage FAC afin de 
soutenir les jeunes agriculteurs débutants, âgés 
de 18 à 25 ans. Axé sur l’acquisition de 
connaissances financières, ce prêt offre une 
aide ciblée aux jeunes emprunteurs en leur 
permettant d’acquérir des notions financières 
élémentaires et de mieux comprendre les 
exigences à remplir pour obtenir du 
financement et démarrer une entreprise. 

• FAC surveille le nombre de jeunes emprunteurs 
de moins de 40 ans en vue de le porter à au 
moins 21 000 pour l’exercice 2022-2023.
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• FAC a créé des postes de spécialistes, transfert 
d’entreprise (maintenant nommés conseillers 
en entreprise), afin d’offrir des services-conseils 
à ses clients. L’un des objectifs d’un conseiller 
en entreprise est de favoriser les conversations 
entre les générations au sujet du transfert 
d’exploitations et d’actifs agricoles. 

• FAC soutient aussi les jeunes agriculteurs et 
investit dans leur succès grâce à son soutien de 
programmes comme les 4-H du Canada. Les 
jeunes agriculteurs sont invités à participer à 
divers événements en direct, notamment à des 
ateliers. En partenariat avec des associations 
de jeunes agriculteurs et des partenaires de 
l’industrie, FAC tiendra Allumés! le sommet 
FAC de la relève agricole – une série 
d’événements virtuels offerte d’un bout à 
l’autre du Canada dans le but d’attirer et de 
mobiliser la prochaine génération 
d’agriculteurs. Chaque événement a été conçu 
de manière à inspirer de nouvelles possibilités, 
à transmettre des connaissances et à favoriser 
la création de liens entre des producteurs. 

Exploitants agricoles autochtones : FAC a réalisé 
d’importants progrès concernant la manière dont 
elle peut offrir du financement au secteur de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire autochtone, en 
établissant une stratégie en matière de relations 
avec les Autochtones afin de s’assurer que ses 
produits et ses services sont adaptés aux 
entrepreneurs agricoles autochtones et leur sont 
accessibles. La Loi sur Financement agricole Canada 
stipule que l’agriculture doit inclure une certaine 
forme d’activité agricole. Dans la lettre de mandat 
de 2022, la ministre responsable de FAC a demandé 
que la société soutienne les groupes sous-
représentés dans le secteur de l’agriculture 
canadienne, notamment les entrepreneurs et les 
producteurs agricoles autochtones, en collaborant 
avec les communautés autochtones afin 
d’encourager l’agriculture et la production 
alimentaire dirigées par les Premières nations, les 
Inuits et les Métis. L’ajout de méthodes 
traditionnelles de récolte des ressources naturelles 
au nombre des activités commerciales admissibles à 
du financement permet à des projets agricoles 
autochtones de déboucher sur la création 
d’entreprises autres que celles pratiquant 
l’agriculture moderne, de manière à inclure des 
méthodes, des aliments et des produits médicinaux 

liés à l’agriculture traditionnelle. Ainsi, en plus des 
changements apportés à ses critères d’admissibilité, 
à ses directives de crédit, à sa propension au risque 
et à la formation de ses employés, FAC apporte un 
soutien accru aux exploitants agricoles autochtones 
afin de concrétiser son mandat. 
 
Nous nous sommes engagés à soutenir l’industrie 
agricole de sorte qu’elle puisse faire preuve de 
leadership dans la création d’emplois et 
l’innovation. Pour ce faire, nous explorerons des 
options pour aborder les défis et les obstacles à 
l’entrée des peuples autochtones dans l’industrie 
agricole. En ce qui concerne les considérations liées 
à l’ACS+, FAC poursuivra la mise en œuvre des 
mesures suivantes pour les exploitants agricoles 
autochtones : 
• Nous avons modifié nos critères d’admissibilité, 

notre directive de crédit ainsi que notre 
propension au risque en ce qui concerne le 
financement d’activités du secteur de 
l’agroentreprise et de l’agroalimentaire sur des 
réserves. La stratégie de financement vient 
préciser les politiques et les pratiques 
existantes, afin de veiller à ce que l’expérience 
client et l’expérience de financement des 
Autochtones soient professionnelles, uniformes 
et adaptées à leurs besoins, conformément aux 
normes de financement de FAC. 

• Nous avons mis sur pied une équipe chargée 
d’aider les communautés et les entrepreneurs 
autochtones à faire leurs premiers pas dans le 
secteur agricole. Une formation 
complémentaire de sensibilisation à la culture 
autochtone a été offerte, en plus d’un guide 
financier visant à soutenir l’élaboration d’une 
stratégie interne d’apprentissage à l’égard des 
questions autochtones. Un programme 
d’apprentissage est offert pour soutenir 
davantage les employés en contact direct avec 
les clients ainsi que l’expérience client de FAC. 

• Des consultations avec les communautés 
autochtones sont prévues pour obtenir une 
meilleure compréhension de leur approche à 
l’égard de la production agricole et 
agroalimentaire, et la manière dont FAC peut 
soutenir ces initiatives. Au moyen de 
commandites et d’engagements de FAC, et 
d’une collaboration avec des partenaires de 
l’industrie, des organismes sans but lucratif et 
les milieux universitaires, il existe plusieurs 
occasions permettant de développer la 
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confiance et de renforcer les capacités des 
clients actuels et futurs de FAC. 

• FAC s’est engagée à obtenir la certification du 
programme Relations progressistes avec les 
Autochtones (RPA) du Conseil canadien pour 
l’entreprise autochtone. Parmi les activités que 
nous avons entreprises dans le cadre du 
programme de certification RPA, mentionnons 
l’élaboration de plans d’action dans les quatre 
domaines d’interventions : initiatives de 
leadership, développement des entreprises, 
relations communautaires et emploi. 

Tandis que nous cherchons des moyens de soutenir 
davantage les groupes sous-représentés dans le 
secteur agricole, nous continuerons d’intégrer les 
considérations liées à l’ACS+ dans l‘élaboration de 
nos politiques et de nos produits.  

En plus d’intégrer les considérations liées à l’ACS+, 
FAC s’est engagée à adopter officiellement un cadre 
d’ACS+ pour créer une approche normalisée à 
l’échelle de la société. 
 
9.3 Diversité et inclusion 
À titre de société d’État fédérale, FAC est résolue à 
bâtir une main-d’œuvre qui reflète la diversité de 
ses clients et de l’ensemble de la main-d’œuvre 
canadienne. Afin d’y parvenir, FAC prend des 
mesures visant à s’assurer qu’elle offre un milieu 
de travail inclusif et équitable, permettant 
d’attirer et de maintenir en poste des talents de 
milieux variés et de leur donner les moyens de 
réussir. 

FAC évolue vers l’établissement d’un effectif plus 
représentatif. Des 2 297 employés11 de FAC, 
61,8 % sont des femmes, 2,9 % s’auto-identifient 
comme étant Autochtones, 2,2 % comme étant 
des personnes ayant une incapacité et 10,1 % 
comme étant des membres d’une minorité visible. 
En 2022-2023, nous continuerons de déployer 
notre stratégie pluriannuelle relative à la diversité, 
à l’équité et à l’inclusion. Cette stratégie se 
compose de cinq grandes catégories, comportant 
chacune diverses tactiques : l’approvisionnement 
en main-d’œuvre; le recrutement, le maintien en 
poste et l’avancement des Autochtones; les 
partenariats; l’intégration des Autochtones en 

 
11 Au 30 septembre 2022. 

milieu de travail ainsi que la reddition de comptes. 
Cette stratégie prévoit des mesures nous 
permettant d’accroître notre capacité d’attirer, 
d’embaucher et de maintenir en poste des 
employés qui font partie de groupes sous-
représentés, ainsi que de contribuer à leur 
perfectionnement et à leur avancement 
professionnel. La stratégie fait aussi évoluer les 
conversations de FAC concernant des sujets et des 
possibilités liés à la diversité, à l’équité et à 
l’inclusion. 

FAC est résolue à faire progresser la diversité de 
ses effectifs et à s’assurer qu’elle offre un milieu 
de travail inclusif et exempt de racisme et de 
discrimination manifestes ou implicites, dans le but 
de créer un milieu de travail sécuritaire pour tous 
sur le plan psychologique. Des événements 
survenus à l’échelle mondiale ont accéléré la prise 
de conscience de la nécessité pour les personnes 
et les organisations de continuer d’évoluer dans 
leur compréhension de l’inclusivité et, plus 
récemment, de l’importance de la lutte contre le 
racisme. 

9.4 Possibilités pour les Autochtones 
La réconciliation avec les Autochtones est une 
priorité grandissante pour FAC, dans un contexte où 
nous nous efforçons de créer un milieu de travail 
encore plus équitable et cherchons des moyens 
d’améliorer l’accès des producteurs autochtones à 
nos produits et services. La stratégie de FAC à 
l’égard des Autochtones a été conçue afin de 
favoriser le développement économique dans les 
communautés autochtones par le biais de 
l’éducation et de partenariats axés sur 
l’augmentation de la participation autochtone à 
l’agriculture. 
 
Notre Plan d’équité en matière d’emploi pour les 
Autochtones fait partie intégrante de la stratégie 
de FAC en matière de diversité, d’équité et 
d’inclusion. Dans le cadre de cette stratégie, une 
formation en ligne de sensibilisation à la culture 
autochtone est offerte à tous les employés, y 
compris les consultants et les principaux 
partenaires externes, et elle est comprise dans le 
programme d’accueil et d’intégration des 
nouveaux employés de FAC. Nous continuerons 
aussi d’officialiser notre approche continue 
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concernant la formation en lien avec notre 
engagement envers les peuples autochtones en 
nous appuyant sur la base solide constituée par 
la formation offerte à l’ensemble de l’effectif 
pour créer d’autres occasions d’apprentissage 
formelles et informelles. 

FAC est la seule institution financière du Canada 
qui se consacre exclusivement aux besoins de 
l’industrie agricole et agroalimentaire et aux 
possibilités qu’elle recèle. Elle se trouve donc 
dans une position unique pour offrir des produits 
et services spécialisés aux clients autochtones et 
les aider ainsi à développer leurs capacités et 
leurs entreprises, à tirer profit de nouveaux 
débouchés et à innover afin d’accroître 
l’efficience et la durabilité de leurs activités. L’un 
des éléments fondamentaux de notre stratégie 
est de prêter des capitaux pour soutenir 
l’agriculture autochtone. FAC misera sur des 
partenariats stratégiques clés et mettra à profit 
ses pratiques existantes en matière d’expérience 
client et de gestion des relations afin de s’assurer 
que l’expérience client et l’expérience de 
financement des Autochtones sont 
professionnelles, uniformes et adaptées aux 
normes de financement de FAC. La société 
compte un groupe de prêteurs spécialisés situés 
un peu partout au pays, qui ont les capacités de 
répondre à la nature unique des besoins de 
financement des Autochtones et de leurs 
entreprises. 

FAC étudie aussi la façon de mettre sur pied une 
communauté nationale de partenaires pour 
soutenir la production agricole et 
agroalimentaire autochtone en appuyant la 
création du National Circle for Indigenous 
Agriculture and Food (cercle national pour 
l’agriculture et l’agroalimentaire autochtones). 
Cette communauté concentrerait ses efforts sur 
la réconciliation et l’établissement de liens entre 
les collectivités autochtones et d’autres 
intervenants de l’industrie agricole et 
agroalimentaire afin de promouvoir le 
développement des entreprises et de stimuler la 
prospérité économique et les capacités par 
l’éducation et le développement des 
compétences.  

9.5 Développement durable et 
écologisation des opérations 
gouvernementales 
Développement durable 
À titre de société d’État fédérale dédiée à 
l’agriculture et à l’agroalimentaire, FAC 
comprend le rôle important que joue le 
développement durable pour favoriser une 
industrie dynamique. FAC adopte des pratiques 
environnementales, sociales et de gouvernance 
(ESG) qui orientent la façon dont elle exerce ses 
activités, qui décrivent comment elle soutien 
ses clients dans leur démarche de 
développement durable et qui précisent les 
moyens de rendre des comptes grâce à des 
indicateurs et des objectifs ambitieux. Elle 
s’attache à élaborer une stratégie ESG visant à 
établir des principes ESG et à orienter son 
processus décisionnel. FAC tient compte des 
enjeux ESG au moment d’évaluer et de gérer 
les risques et les possibilités découlant des 
conditions changeantes faisant suite aux 
répercussions environnementales et sociétales.  

FAC s’est dotée d’une structure de 
gouvernance solide qui détermine les 
responsabilités de la direction en matière d’ESG 
et à l’égard des changements climatiques ainsi 
que le rôle de surveillance qui incombe au 
Conseil d’administration. Dans le cadre de cette 
structure de gouvernance ESG, le Conseil 
d’administration de FAC assure la surveillance 
des stratégies, de la performance et de la 
communication des résultats en matière d’ESG 
et de changements climatiques. 

L’agriculture joue un rôle vital dans notre 
économie, non seulement en nourrissant une 
population grandissante, mais aussi en 
atténuant les impacts environnementaux. FAC 
a lancé un programme d’incitatifs aux pratiques 
durables dans le but de soutenir les clients qui 
participent à des initiatives de durabilité 
menées par l’industrie. Créé pour favoriser 
l’adoption de pratiques de développement 
durable et pour attirer de nouveaux 
participants, ce programme verse des incitatifs 
financiers aux producteurs qui détiennent une 
certification de la Table ronde canadienne sur 
le bœuf durable et sera étendu ultérieurement 
à d’autres secteurs. FAC continuera en outre à 
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offrir des solutions de financement innovantes 
et souples ainsi que l’accès à des connaissances 
et à des outils à valeur ajoutée. Plus les 
producteurs disposent d’informations sur les 
facteurs agricoles, plus ils sont en mesure de 
prendre des décisions concernant des 
stratégies d’atténuation des changements 
climatiques et d’adaptation à ces changements, 
de gestion financière et de gestion liée à 
l’environnement. 

FAC souhaite être bien placée pour aider ses 
clients et l’industrie agricole et agroalimentaire 
à rester productifs et résilients vis-à-vis des 
impacts climatiques. Pour ce faire, elle évaluera 
les risques physiques et les risques de 
transition liés à ses activités internes ainsi qu’à 
ses émissions financées afin de mieux 
comprendre comment elle peut aider les clients 
à mettre en œuvre des stratégies d’atténuation 
et d’adaptation. Pour créer une approche 
cohérente de la gestion des risques, FAC 
adhérera à l’esprit et à l’intention de la ligne 
directrice B-15 du Bureau du surintendant des 
institutions financières sur la gestion des 
risques climatiques, une fois qu‘elle sera 
finalisée. FAC conserve une base de capitaux 
solide pour s’assurer qu’elle possède une 
solidité financière lui permettant de poursuivre 
ses activités commerciales et d’apporter un 
soutien permanent à ses clients advenant des 
perturbations inattendues. 

FAC s’est engagée à rendre compte chaque 
année des progrès qu’elle accomplit au moyen 
de ses rapports sur l’information relative aux 
changements climatiques, fondés sur les 
recommandations du Groupe de travail sur la 
divulgation de l’information financière relative 
aux changements climatiques (GIFCC) du 
Conseil de stabilité financière. FAC 
communiquera de l‘information sur sa 
gouvernance climatique, sa gestion des risques, 
sa stratégie, ainsi que ses mesures et ses cibles 
pour rendre compte des mesures prises pour 
lutter contre les changements climatiques. Elle 
suit aussi l’évolution des normes de 
communication de l’information financière liée 
au développement durable établies par 
l’International Sustainability Standards Board 
de l’IFRS Foundation et s’engage à les appuyer. 

Chaînes d’approvisionnement éthiques et durables 
Il est important que les fournisseurs avec 
lesquels FAC fait affaire partagent ses valeurs et 
agissent conformément aux principes qui la 
définissent. Sa chaîne d’approvisionnement est 
typique d’une institution financière. La Politique 
de gestion du risque lié à l’approvisionnement 
et aux fournisseurs de FAC garantit le 
traitement équitable des fournisseurs ainsi 
qu’une gestion appropriée du risque pour FAC 
et son actionnaire, et elle s’appuie sur les 
recommandations du Secrétariat du Conseil du 
Trésor du Canada. Le Code de déontologie des 
fournisseurs de FAC, qui intègre des pratiques 
en matière de demande de soumissions et de 
passation de marchés, décrit ses attentes et les 
processus qu’elle met en place pour aider les 
employés qui gèrent des contrats conclus avec 
des fournisseurs à veiller à ce que ceux-ci aient 
des pratiques commerciales éthiques et 
morales.  

Écologisation des opérations gouvernementales 
FAC souscrit à la Stratégie pour un 
gouvernement vert dans le but de réduire ses 
émissions de GES. Dans le cadre des mesures 
prises par FAC pour lutter contre les 
changements climatiques, elle s’est fixé, 
en 2017, un objectif ambitieux de réduction des 
émissions de GES qui consiste à faire reculer ses 
émissions de niveau 1, 2 et 3 (catégories 5 et 6) 
de l’équivalent de 40 % par rapport aux niveaux 
observés en 2012 d’ici 2025. Jusqu’à présent, 
FAC a réduit de 37 % son empreinte 
opérationnelle, ce qui est en grande partie 
attribuable aux restrictions de voyage liées à la 
COVID-19, qui ont entraîné une diminution des 
émissions de niveau 3. FAC envisage à présent 
de nouvelles cibles à moyen terme, qui sont 
fondées sur la science, d’ici 2030, accompagnées 
d'activités de réduction des émissions 
correspondantes, afin de maintenir ses progrès 
vers l’atteinte de la carboneutralité dans ses 
émissions opérationnelles d'ici 2050. De telles 
activités comprennent notamment l'évaluation 
et la mise à niveau des édifices et des systèmes 
de gestion de l'énergie, au besoin, l'achat 
d'énergie propre par le biais d'accords d'achat 
d'énergie et/ou de certificats d'énergie 
renouvelable et la réduction des déplacements 
d'affaires. 
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Alignement sur les exigences en matière de 
vaccination 
Le 20 juin 2022, le gouvernement du Canada a 
suspendu l’exigence de vaccination contre la 
COVID-19 pour les fonctionnaires fédéraux. 
Conformément à la recommandation du 

gouvernement, nous avons également suspendu 
nos exigences de vaccination. Nous continuerons 
à suivre les orientations du gouvernement 
concernant la vaccination des employés et la 
nécessité d’adopter des mesures 
supplémentaires de santé publique. 
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